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pAUTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Droit dt sceau 

ORDONNANCE No 45-105 du. 20 janvier .194'5. 
Le Gouvernement provisoire de la Républiq,ue­

française, 
Sur le ra,Pport du Garde des Sceaux, Ministre de la' Justice., 

et du Mimstre des Finances; . 
Vu l'ordonnance du 3 juin '1943, portant institution du 

Comité français de la Libération nationale, ensemble les ordon. 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944 j 

Vu la loi du 21 avril 1832; 
Vu le décret du 31 adilt i937, inddifié par lé décret du 

17 juin 1938._ 
Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
AIlTICL& PREMIEIl. - Les droits prévus à l'article 

premier du décret du 31 aQût 1937, modifié par le 
décret du 17 juin 1938; sont majorés de 90 centimes. 

AIlT. 2. - La' présente ordonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fal! à Paris, le 20 janvier 1945. 
C. DE GAULLE. . 

Par le Gouvernement Provisoire, de la République 
, Française: . " . 
Le Darde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

François de MENTHON. 
Le Ministre des Fill,ances, 

R PLEVEN. 
~--._'-_.._---­

DECRET du 31 août 1937. 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du Président du Conseil, du Garde des 
Sceaux, Minj~tre de la.sJustice, et- du Ministre des finances; 

.. .. .... . .- . .. .. .. .. .. 
_L~ Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PIlEMlER (modifié par le décret du 17 juin 

1938). - Seront perçus d'après le tarif ci-dessous, 
sans préjudice des frais d'insertion au Journal officiel, 
mais 'sans addmon d'aucun droit de référendaire, ni 
d'enregisttement, ni d'aucun décime, les dvaits de 
sceau· établis au profit du Trésor sur les actes, oont 
l'énumération 'Suit : 

Naturalisation, 3.000 francs; 
Réintégration dans la qualité de Français, 1.500 

francs ; 
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Dispense d'alliance <ou de parenté pour mariage, 

750 francs; 
Dispense d'âge pour mariage, 500 francs; 

. Autorisation de conserv.er ou d'acquérir une na­
tionalité étrangère, 4.500 francs; 

Changement ·ou addition de nom, 4.500 francs. . . 
AllT. 4. Le Président du Conseil, k Garde des 

J Sc<eaux, Ministre de la Justice, et le Ministre des ~ 
) 	 Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécutioon du présent décret qui sera publié au 
JOllmul officiel. 

Fait à Paris, le 31 août 1937. 
Albert LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le Président du Co/zselt, 

Camille CHAUTEMPS. 
Le Garde 'des Sceaux, 

Ministre de la Justice, 
Vincent AURIOL. 

, ~ Le Ministre des Finances, 
~ Georges BONNET.:-! 

, 
Pe....nnel des Eaux el Forêt • ., 

. ~ • DECR.ET M> 45-333 dp, 3 mars 1945. 

Le Oouvern"ment provisoire de la 
française, 

RépùbIique 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comîtê fr,ançals de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances dies 3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu l'article 7 (1er alinéa) de l'ordoimance du 9' août 1944 
sur le rétablissement de la légalité républicaine sur le terri~ 
toire continental, en vertu duquel demeure provisoirement 
en application l'acle dit « décret du 10 septembre 1942 », 
réorganisant le personnel du Service des Eaux èt Forêts 

, aux colonies; 
Sur 1. proposition du Ministre des Colonies; 

DEGRETE: 

AI<TICLE PREMIEI<. -' Les élèves à titre ·colonial 
de l'Ecole )1ationale des Eaux et Forêts, recrutés au 

;. 	 titre de la catégorie d, prévue à l'arliéle '12 de l'acte 
dit « décret du 10 septembre 1942 )), réorganisant 
le personnel des Eaux et Forêts aux colonies, qui 
n'ont Ptt rejoindre l'Ecole nationale des Eaux et Fo­
rêts en raison de l'interruption des communications 
entre la métmpole et les colonies, pourront être nom­
més inspecteurs adjoints de 3' classe des ~ux et Fo· 
rêts, à titre provisoire, pour compter du 10 juin 1944 
date à laquelle ils auraient obtenu normalement le 
diplôme d'ingénieur des Eaux et Forêts. 

AI<T. 2. - Les intéressés seront nommés, à titre 
définitif, inspecteur adjoint de 2é classe des Eaux et 
Forêts aux co1onies à compter de la date à laquelle 
ils auront obtenu le diplôme précité. 

Ils suivront, en cette qualité... les cours d'enseigne­
ment forestier colonial .et seront astreints au stage 
colonial effectif prévu par les articles 15 et 17 de 
l'acte dit ({ décret du 10 septembre 1942 ». 

• 
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A l'expiration de ce stage, ils pourront être titu­
larisés dans le grade d'inspecteur adjoint 'de 2< classe 
dans les oonditions préVt.\es par l'article 17 du texte 
.susvisé . 

ART. 3. - Le Ministre des CoLonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République Française. 

Fait 	 à Paris, le :f mars 1945. 
DE 	GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République
française, 
Le Ministre des Coto/des, 

P. G!ACOBBI. 

Age.ce du colollie. aUl< Etala-Unia 

ARRETE interministériel du 13 mars 1945. 
Le Ministre de l'Econorriie Nationale, le Ministre 

des Finances, le Ministre des Affaires Etrangères et 
le Ministre des Colonies, 

Vu l'arrêté interministériel du 19 juin 1944, relatif à l'orga .. 
nisation des services financiers de la délégahon aux Etats­
U~is; 

ARRETENT: 
ARTICLE PllEMIER. - pour compter du 1er avril 1945, 

il est créé une agence' des colonies aux Etats-Unis 
sous l'autorité du président du Conseil français des 
approvisionnements et s<ous la haute autorité de l'am­
bassadeur de France à Washington. 

Le directeur de l'agence est membre du Conseil 
français des approvisionnements. 

AI<T. 2. - L'agence reçoit les' instructions du Mi.' 
nistre des Colonies et correspond avec les chefs de 
gouvernements généraux et de gouvernements pour 
le ravitaillement des territ·oires oo!oniaux ~et pour le 
contrôle des échanges commerciaux de" ces territoires 
avec les Etats-Unis. 
. Elle assure l'exécution des commandes des colonies 

et de celles qui lui seraient confiées par d'autres Ser­
vices français, dans le cadre du Conseil françàis des 
approvisionnements. 

'ART. 3. :- Le directeur de l'agence est nommé par 
lé Ministre des Coloni~s et a le rang de gouverneur. 

Il est assisté de trois chefs de service - achats, 
ventes et inf.ormation - et de cinq c!)efs de sections 
géographiques désignés par le Ministre des Colonies. 
Les fonctionnaires ou agents affectés aux sections 
géogràphiques seront désigijés .après avis du gouver­
neur général {lU des gouverneurs intéressés. 

Un délégué financier oolonial, nommé par le Minis­
tre des Colonies, après accord avec le Ministre des' 
Finances, assure la surveillance des opération., de 
l'agence. 

Le directeur de l'agence nomme les sous-chefs'd'e 
section, les secrétaires. et les agents de smiôe. 

AI<T. 4. - L'agence est plac.ée sous le contrôle fi· 
nancier institué auprès des missions françaises aux 
EtatS'·Unis . 

http:conserv.er
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ART. 5. -, Les dépenses de fonctionnement de 
l'agence des colonies sont inscrites au budget de 
l'Etat. 

Le règlement des l'pér.tions faites pour le compte 
des coll'nies est poursuivi dans la limite du total des 
OIUvertures de crédits allooés aux divers territoires et 
3$SUré par le trésorier-payeur général de New-York. 
Les approvisionnements qui seraient constitués pour 
faire' face auX besoins communs des oolonies semnt 
imputés lors de leur embarquement aux comptes res­
pectifs des colonies. 

Fait à Paris, le 13 mars 1945. 
Le Minisire de l'Economie nationale, 

Pierre MENDÈs-FRANCE. 
Le Ministre des F mances, 

R. PLEVEN. 
Le Ministre des A/toires étrangères, 

GeQTges BIDAULT. 
Le Ministre des Colonies, 

, P. GIAC08BI. 

C.... T. 
--" 

ARRETE No. 307 CAB. du 7 1uin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE - M~AILLf! DE LA RtsISTANCE, 
'COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE AU TOGO, 

, Vu 'I~ décret du 23 mars 1921 déierniinant les at!ribufu:ms 
et le, pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 19 septeinbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet, 1937; , 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des, textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant réorganis.tion des 
Chemins de Fer coloniaux, promulgué au Togo le 15 juin
1939, ensemble les textes modificatifs subséquents; 

Vu la Ictlre-avion No 1325 SI. en date du 25 avril 1945 
du min~stre 'des colonies; i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo: ' • 

10 - le décret du 12 avril 1945 fixant la comis. 
tance du Réseau du Chemin de Fer du Togo; 

2<> - l'arrêté ministériel du 12 allTil 1945 désignant 
les services annexes au Réseau. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, c.ommu­
niqué et publié partout oÙ bes()in sera. 

Lomé, le 7 jui,n 1945. 
J. NoUTARY. 

,DECRET du 12 avril 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du 
Comité français de la LibéraHon nationale~ ens-ernhle les 
()rdonnances des 3 juin et 4 septembre 1944;. 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les pouvoirs 
, et les attributions ,du Commissaire de la République au Togo, 

modifié par le décret du 21 février 1925; 

'. 

Vu le décret du 19 mai' 1939 portant organisation générale 
~ Chemins de Fer Coloniaux promulgué au Togo par
arrêté NQ 318 du 15 juin 1939, et, notamment, l'article 2 
et tous actes modificatifs subséqU'ents; 

DECRETE: 
,ARTICLE PREMIER. - Les Chemins de Fer du Togo 

sont constitués en un réseau unique QPmprenant, en 
voie métrique: 

Id - La ligne Lomé-Blita, dite ligne du Centre 
avec l'embranchement:' Agbonou·Atakpamé, longueur 
200 kiiomètres. 

2<> - la ligne lomé-Palimé, I<mwueur 119 kms. 
3<> - la ligne Lomé-Anécbo, longueur 44 kilomètres. 
40 - les voies de chemins de fer urbaines créées 

(Lomé-Anécho)ou à créer dans les centres desservis' 
par le Réseau. 

ART. 2. - le Ministre des Colonies est chargé ,je 
l'exécution du présent décret dont la publication sera 
faite au Journal officiel de la République Française. 

Fait à Paris, le 12 avril 1945. 
DE GAULLE. 

pàr le Gouvernement Provisoire de la République 
française : 
Le Ministre des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

1 
ARReTE ministéri,el du 12 avril 1945. • 
, Le Millistre des Colonies, 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des 
cbemÎlÎ$ de fer colo,niaux, promulgué au To,go par arrêté 
nO 318 du 15 juin· 1939 et notamment, l'artIcle 2 et /qus 
actes modificatifs subséquents; 

Vu le déeret du' 12 avril 1945 fixant la consistance du 
réseau ferré du Togo j, 

Sur, la proposition du Commissaire de la République au 
Togoi ' 

ARRETE:. 
ARTICLE PREMIER. - Le serviCe de l'exploitation du 

wharf de Lomé est incorporé au réseau des chemins 
de fer du T"go. 

ART. 2. - Le commissaire de la 'République au 
Togo est chargé de l'exécution du présent ,arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la RépubliqtlAl 
Française. ' 

,Fait à Paris, le'12 avril 1945. 

.:..-_----P. GIACOBBI. 

.. 
A dminî.strateul's des colonies 

ARRET E No 284 CAB. da 7 juin 1945. 

LE GOÛVERNEUR DES COLONIES, 
CR01X DE GU:E~RE -:- MWAILLE Dt; LA Rtslil:Ah'Cê, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tqoo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le; attributions 
et les pouvoirs du Commissaire d. la République àu Togo; 

Vu le décret du 19 septembre ,1936 pottant réduction 'des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celùi du 
20 juillet 1937; , 
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Vu le décret du J6 avril 1924 SUr le mode,de promulgation 
et de puhlication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général No 1639 AP. du 31 mai 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,Est pr,omulgué dans le terri' 

'foire du Togo le décret no 45-801 du 23 avril 1</45 
relatif au statut des administrateurs des colonies et 
des services civils de l'Indochine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubJié 
'et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NbuTARY. 

DECRET No 45-801 du23 avril 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la Républiq:ue 

française, 


Vu l'ordonnance du ,3 juin. 1{l43 portant institution du 
Comité français· de la Libération nationale, .ensemble tes 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944;. 

Vu l'artiCle 7, alinéa 1er dè J'ordonnance du 9 août 1944 
portant r"étabUs.sement de la légalité républkaîne SUr le/'
territOÏre métropolitain, ensemble les ordonnances subséquen ... 
ies maintenant provisoirement en_ application l'acte dit: « dé­
cret du 18 novembre 1942 portant création d'un corps unique 
d'adminÎstrateurs coloniaux »; 

Vu le décret dq 10 juillet 1920 ,.portant, réorganisation 
du personnel des administrateurs des colonies et les· textes 
:qui l'ont modifié;" " 

, Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif au statut et il 
la- solde des administrateurs des colonies; . 

Vu le décret du 18 avril 1944 réalisant dans les territoires 
d'outre~mer l'uniformité des traitements des adminisirateur'S 
des' colonies; , 

Vu l'ordonnance 45--14 du 6 ,janvier 19~5 ,~alidant Pacte 
klit ({ loi du 3 août 1943 » et les divers décrets pris pour son 
application notamment le décret du 29 novembre 1943 portant 
cla!?sification des administrateurs coloniaux -dans les echellcs­
de soldes prévues par la loi du 3 août 1943; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre transitoire et jusqu'à 
intervention du statut définitif du corps des adminis­
trateurs roloniaux, le personnel des administrateurs 
des colonies et le personnel des administrateurs des 
services civils de l'Indochine sont soumis aux 'règles 
statutaires prévues ci-après. 

Personnel des admÎnistmtews des cohJ/fies 

ART_ 2. L'acte provisoirement applicabte dit 

«décret du 18 novembr,e 1942 » créant un corps 

unique d'administrateurs coloniaux cesse d'avoir effet, 

en ce qui oonceme les administrateurs des, colonies, 

sous réserve toutefois des disposiüons prévues auX 

articles '8 et 9 relatives ,à la solde et à la hiérarchie; 

aux articles 11, 12, 13, 14, 15, 16 relatives aux règles 

d'avancement,; - aUX, articles 29 et 30, ayant fixé cer­

taines dispositions transitoires, qui sont, provisoire­

ment maintenues en vigueur. 


ART. 3. - Ce pers~nnel demeure régi" en tout 
ce _qui n'est pas rontraire à la réserve énoncée à l'ar­

. ticle précédent, par le décret du 10 juillet 1920 portant 
organisation du cadre des administrateurs des colonies. 

AR:r. 4. - Les soldes ~de ce personnel- sont cèlles 
prévues par le décret validé no 3154 du 29 novembre 
1943, portant classement des administrateurs colo' 
niaux dans les échelles prévues par la'ioi du 3 août 
1,943. ' 

ART. 5. - Le reclassement des administrateurs des 
colonies actuellement régis par le décret- du 10 juillet 
1920 est effectué dans la n'Q,uvelle hiérarchie suivant 
le tableau' d'assimilation et les modalités établies à 
l'article 29 du décret du 18, novembre 1942. 

Toutefois, dans cette nouvelle hiérarchie, les ad· 
ministrateurs de lr~ classe conservent le dro,it à Vappel­
lation traditionnelle d'administrateur en chef. 

ART, 6. - Les décrets des 27 septembre 1943 et 
18 avril 1944 sont et demeurent abrogés. 

person:œi des ,administrateurs 

{/es services civils de l'Indoc1tifœ 


.ART. 7. - Sous réserve des dispositions prévues à 
l'article VIJI du présent décret, le personnel des admi­
nistrateurs des services civils de l'Indochine demeùr.e 
régi par l'acte dit « décret du 18 novembre 1942," 
provisoirement applicable. 

DispositioltS communes aux administrateurs 
des colonies et des services civils 

, de l'Indochine ' 
, ART. 8. '- TouWs dispositions relatives au temps­
(je présence dans un poste ,de l'intérieur, pour l'accès 
au grade d'administrateur, ,et au temps de, comman­
dement, pour l'accès au grade d'administrateur de 
1re classe, sont provisoirement suspendues. 

ART. 9. - Le Ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui prendrl) 'effet à comp­
ter du 1« janvier 1945 et sera publié Iln journal offi­
ciel de la République Française, et au bu[Jetin officiel 
du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 23 avril 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement ProVisoire de la Républiqac 
Française : 
Le Ministre des Colonies, 

P. GIACÔBBI. . 

DECRET de Vichy No 3467 du 18 novembre 1942. 

• TiTRE" \ 1'1 • . 

Hiérarchie et traiteÎllents 
AllT. 8. - En dehors des élèves admini'ltrateurs, le 

personnel des administrateurs coloniaux èst réparti', 
en trois_grades, comprenant respectivement: 

1" - des administrateurs de 1re cIass,e; 
,'1P - des administrateurs de 2e et de 3" classes; 
Jo ,- d~s administrateurs adjoints de 1re, 2' et 3< cl. 
Les administrateurs, administrateurs-adjoints et 'élè­

ves administrateurs sont nommés pat arrêté du secré­
taire d'Etat aux Colonies. ' 

ART. 9. La hiérarchie et les soldés' de ,présence 
des administrateurs coloniaux, ainsi que leur classe­

,mentall point de vue des déplacements et du traite­
ment dans les hôpitaux, sont fixés ainsi qu'il suit: 
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r ~ 
~ 

fGRAnES ET Cl.ASSES SOLDES EFFECTIF CLASSEMeNT 

, Franc. 
1 Administrateurs de 1" classe 

i 
4' échelon après 8 ans. · . 80.000 ' ~ 1'" ta tégorie A 
3' échelon après 6 ans. 76.000 la p. 100 maximum d.-l'.H"lif rI.1 de \1" catégor~e B 
2' échelon', après 3 ans. · ï3.000 chaque secüon. 1r. ca tégone B 
1'" échelon ~lprès 3 ans. 70.000 , 1'· catégorie B 

Administrateurs de 20 • classe 
, 

3' échelon après 6 ans. 65.000 -
2' échefon après 2 ans. 60.000 35 p. 100 1'· catégorie B 
1·r échelon avant, 2 ans. 55.000 

Administrateur de 3m 
• classe 50.000 

Administrateur adjoint de 1" classe -
2' échelon après 3' a1)~ . '.,­ 45.000 i 
1er échelon après 2 ans. 40.000 'c·. 

Administrateur adjoint de 2"'·· classe 35.000 

'Administrateur adjoint de 3m 
••classe 30.000 50 p. iOO '2' catégorie (1) 

. E1ève administrateur 

2' échelon .. . 25.0001" échelon . 22.000 . 

" 
(f) Ces- fonctionnaires, bien que rangés à la 2e catégorie. ~oyagent toujours en .1 re classe à bord des· paquebots'I 

Cette faveur ne leur confère aucun droit aux autres avantages ~cC()rdés aux officiers supérieurs ou fonctionnajres assimilés 

(donlestieité. bagages, etc... ) ~ .__.._"~ ._._.____' 

~ . ~ . . . . . . - . . 
TITRE III 

Recrutement et aV{jncement 
ART. 11. - La nominati.on à l'emploi d'adminis~. 

trateur adjoint de 3' classe est réservée aux élèves ad­
ministrateurs (2< échelon) 'brevetés de l:école natIonale 
de la france d"outre-mer. 

1
Sont nommés élèves-adl!!Înistrateurs (2e échelon): 

0 - les élèves ~dministrateurs (1 er" échelon) des 
sections administratives 'de ladite école acoomplissant 
l'année d'études ou de stage à l'issue de laquelle ils 
réunimnt normalement'les conditions exigées pour être 
nommés adminIstrateur àdjoint de 3. classe. 

20 .- A concurrence de 50 p,. 100 du nOJ;llbre des 
élèves visés au paragraphe précédent, les fonction­
naires des 'cadres des services civils ayant au moins 
le grade d'adjoint desservice~ civils dès coloni<!s ou de 
rédacteur des Services civils de l'Indochine, comptant 
au minimum deux années de services effectifs outre: 
mer, n'ayant pas dépassé l'âge de -trente,dëux ans'­

.et ayant subi avec succès les épreuves du concours d'u 
stage à l'école n~tiQnale de la france d'·outre-mer. 

Peuvent égaIement être admis à se présenter à ce 
dernier 'concours, sous les mêmescondition& d'âge et 
de service, les ~onctionnairès des câctres généraux des 

..colonies .et les militaires des armées de terre, de mer: 
-et de l'air' en activité titulaires d'une .Iicef'ce, -d''Un.. 

diplôme de sortie d'une grande école ou d'un brevet 
d'offider. . 

A la fin des éiudes, tous les élèves de l'école na­
tionale de la France d'outre-mer, s'ils ont satisfait aux 
conditions exigées pour la sortie des sections admi­
nistratives 'Ou du stage, reçoiv~nt le . brevet de l'éco!'e 
et sont nommés administrateur-adjoint de 3e classe 
dans l'ordre declassemenf de sortie. ' 
. l.,es modalités du concours d'admission et le régime 
des études à l'école nationale de la france d'outre-mer 
wnt fixés par arrêté du secrétaire d'Etat aux colonI.es. 

ART. 12. - Dans la limite des vacances résultant 
de l'applicaHon des pourcentag~ fixés à l'article' 9 
du présent décret, l'avancement' des administrateurs 
coloniaux a lieu exclùsivement au cb6ix. 

ARr. 13. - La btaJiié des emplois d'administrateur 
adjoint de 2< et de. 1te, classe est réservée aux admi­
nistrateurs-adjoints de' la classe immédiatement infé­
rieure .oomptant au moins deùx am d'ancienneté dans 
leur classe. 

ART. 14. - La totalité' des emploi": d'administrateur 
de 3e classe est réservée aux administrateurs-adjoints 
de 1re clàsse comptant au moins deux ans d'ancienneté 
dans leur classe sous conditions: 

.• 1" - Qu'ils comptent six a~s.d'anciennêté effective 
. dans le grade d'administrateur-adjoint, dont quatre ans 
de services effectifs outre-mer; 

http:colonI.es
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2<> ~ Qu'ils aient servi pendant deux ans dans les 
postes de l'intérieur depuis leur nomination au grade 
d'administrateur-adjoint. de 3e classe ; .. 

3" -=- Qu'ils aient satisfait, le cas échéant, à l'obli­
gation prévue·à l'article 5 du présent décr.et de con­
naître un dialecte ou une langue indigène. 

ART. 15. --'- La totalité des emplois d'administrateur 
de 2' classe est attribuée aux administrateurs de 3e 
classe qui comptent au minimum deux années d'an­
cienneté dans leur classe. . , 
, ART. 16. - La totalité des emplois d'administrateur 
de 1" classe est réservée aux administrateurs ·de 20 
c1ass·e qui comptent:. 

10 - Quatre ans d'ancienneté effective dans cette 
classe; 

2<> - Six ans de service·s effectifs outre-mer depuis 
leur nomination au grade d'administrateur-adjoint de 
3e· classe, dont trois ans comme chef d'une .circons­
cription administrative. . 

1... ...... . 
TITRE V 

Dispositions transitoires 

ART. 29. - Les fonctionnaires des anciens cadres 
des administrateurs des services civils de l'Indochine 
et des- administrateurs des colonies seront respective­
ment· reclassés dans les sections cDrrespondantes du 
nouveau corps selon le tableau d'assimilation ci-après: 

- . 
ANCIEN CADRE NOUVEAU CORPS ANCIEN CADRE
des Administrateurs 

des tles Aùministratejlrs 

ùe l'Indochine AdmiDislrahura colanigul tIes Colonie. 
(les services civils· 

-

Adminil~!ateur ln classe Adminïstrateur Ir~ clou8 Administrateur en ,hel 
Adminisfrateur S; classe Administrateur 2' classe Adminidraleur, de Ire .t 

de 2' ,1.... 
Adminidrdeut Se classe Administraleur 3" cluse Adminialrateur de 8- ,las. 
Admini,trat.ur-adjoint de Administrateur edjoinl da Administrai,ur-adjoinl d. 

Ir.. cl8888 l" ,Iass. l'· classe 
Adminislraleur-.djoinl de Adminislraleur-adjoint de Adminislraleur-adjoint de 

2- cla88e Se cluse , 2- ,1"" 
Adminislral.ur:a dj 0ini de Administrateur-adjoint de Administral.ur-adjDinl da 

..3' class; 8' .1",. 3~ classe 
Eléve·aàminialrateur Eléve-adminialraI.ur 1<.' Elève-adminidraleur 

D' 2- é,h.lon 

Le classement dans les grade.s, classes et échelons 
du nouveau caare sera effectué en tenant compte de 
l'ancienneté des intéressés dans leur grade conespon­
dant. 

Les administrateurs de 1" classe de l'ancien cadre 
des ·administrateurs des colonies et les administrateurs 
de 2' classe de l'ancien cadre des administrateurs des 
services civils de l'indochiné seront reclassés à partir 
de l'échelon « après deux ans » du nouveau grade 
administrateur de 2.' dàsse, et oonserveront la totalité 
de leur ancienneté. 

Les administrateurs dé 2e classe de l'ancien cadre 
des administrateurs des colonies semnt reclassés à 
l'échelon « avant deux ans » du 1J0uV'ean grad!li 
d'administrateur de 2' classe sanS que l'ancienneté con". 
servée dans cet échelon·~puisse, en aucun cas, dépasser 
d(ux ans. 

- '. 

ART. 30. - Les dispositions relatives au -temps de 
présence dans un poste de l'intérieur et an temps de 
commandement ne deviennent applicables que dans un 
délai d'un an à compter de la publication du présent 
décret poillr les administrateurs,adjoints de r" classe 
et de deux ans pour les administrateurs de 20 c1ass:e. 

La proportion des administrateurs de 1'e classe 
sera portée de 12 à 15 p. 100 à raison d'une pl'ogres­
sion qui ne pourra excéder 1/2 p . .100 par an, à oomp­
ter du 1" janvier 1943, la proportion des administra­
teurs de 1", 2e et .3e classe né pouvant, par ailleurs, 
dépasser 50 p. 100 de l'effectif réel, . 

Toutefois, les administrateurs provenant des cadres 
de l'Administration centrale supprimés par la loi du 4 
septembre 1942 restent soumis aux mesures transitoires 
spéciales prévues par le décre! du 18 novembre 1942. . . . . . . . . . . . . . '" '" . ... .'" 

DECRET de Vichy No 3154 du 29 novembre 1943. 
Le Chef du Gouvernement, 
Vu l'acte constitutionnel na 12; 
Vu la loi du 3 août 1943 relative à la classificatioll générale 

des traitements des fonctionnaires civils de l'Etat j ­
Vu l'artiCle 3 de la loi No 3992 du 14 seplembre 1941; 
Vu la loi du 1er décembre 1940; 
Vu l'article 70 de la loi du 31 décembre 1942; 
Vu le décret na 3467 du 18 novembre 1942;· créant un 

corps unique d'administrateurs coloniaux; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 

solde et allocations accessoires .des fonctionnairesJ ~mplpyés 
et agents des services coloniaux et les actes modificatifs 
subséquents; 

Vu l'avis du jury de classement;­

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les administrateurs colonIaux 

sant, pour l'application de l'article 1er de la loi du 3 
août 1943 relative il la classification générale des 
traitements des fOlJctionnaires civils de l'Etat, classés 
dans les échelles ci-après: c. • 

Emplois Eclzelles 
/ 25Administrateur de 1re classe 

Administrateur de 2' et 3e classe 22 
Administrateur-adjoint et élèves admin. 16. 

ART. 2. - Les traitements -et classes que oomportent 
les divers .emplois visés à l'article 1er ci-dessus sont 
fixés ainsi -qu'il suit: 

Administrateurs de 1re classe: 
franc. 

Après 8 ans 90.000 
Après 
Après 

6 
3 

ans 
ans 

&5000 
80·000 

Avant 3 ans ._ .. 75:000 
Administrateurs de 2e classe : 
Àprès 6 ans • . 75.000 

. Apr~s 2 ans 
Avant 2 ans 

.. 
. .­ . 68.000 

. 62.000 

. -------_.__ .---------------------'-~----
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Administrateurs de 3e c1as'Se : 55.00Ô 
Administrateurs adjoints: 
lm classe: 
Après 3 ans 50000 
Avant 3 ans 45:QOO 
2' dasse: . 40.000 
3e classe '". . 35.000 
Elhes administrateurs: 
2' éche1ôn 30.000 
1" échelon . . . . 28'.000 

. ART. 3. ~ Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toutes gratificatiol1s. 
Aucune indemnité ou avantage accessoire au compte 
du budget de l'Etat, de quelque nature que ce soit, ne 
peut êtrè accordé aux administrateurs coloniaux que 
dans les conditions et limites fixées par un arrêté 
revêtu des signatures du ministre secrétalre d'Etat à 
l'Economie Nationale 'et aux Finances et du secrétaire 
d'Etat à 1", Marine et aux C"lonies et publié au Jour­
nal Officiel. 

ART.' 4. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aux intéressés suivant leurs classes respectives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
oonsidérée comme avancement, ·et l'ancienneté des 
fonctionnaires dans leur classe ou échelon comptera 
du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. - Le Secrétaire d'Etat à la Marine et aux 
Oolonles et le Ministre Secrétaire d'Etat à l'Ec6nomiè 
nàtionale ct aux Finances sont chargés, chacun en ce ". 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal officiel de l'Etat français et 
au Butletit. officiel du Secrétariat d'Etat aUX Colonies 
et dont les dispositions auront effet à compter du 
1" juillet 1943. . .'. . . . . . . 

ACTES DU HAUTcCOMMlSSARIAT 

Penonnel 

Régime de. déplacements 

. No 273 F. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 
. 29 mai 1945. - Conformément aux instructions' 

ministérielles faisant l':objet du télégramme no 35!DP. 
du S mai 1945, l'arrêté général 3403/F. du 16 décembre 
1944, relatif au régime des déplacements, est rendu 
IlPplicable au territ-oire pour compter du 1" av.ri11945. 

ARRETE No 3403 F. du 16 décembre. 1944. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA UGlON D'HONNEUR, -. 

COMPAGNON DE LA LiBÉRATIaN, CRoIx DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octohre 1904, réorganisant le Gouver­

nement Q'énéral de l'Afrique occidentale française et les actes 
'qui l'on1 modifié; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements et les 
passages du personnel colonial et les actes qui Pont modifié; 

Vu le déctet du 2 mars 1910 et les· actes qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 13 juin 1912, modifié par le décret dll 

27 mai" 1928, relatif aux frais de' déplacement des fonction­
naires, employés ou agents, des services coloniaux ou locaux 
voyageant Isolément dans les colonies et pays de protectorat; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
.des colonies et les actes mooificatîfs subséquents; . 

Vu l'arrêté du 19 décembre '1924 j accordant le transport 
gratuit aux membres de .la famiHe de fonctionnaires se dépla­
çant pour raison de santé; 

Vu l'arrêté du 13 juillet 1942, fixallt 'le régime des dép!.­
,cements en Afrique occidentale française j 

la Commission permanente du ConseH de Gouyernement
entendue; ~ 

Sous réserve de l'approbation du Ministre des Colonies; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 4 

et 6 de l'arrêté du 13 juillet 1942 sont abrogées et 
remplacées par les suivantes: 

Article 4. (nouveau). - Les fonctionnaires et agents 
dé' l'Administration en service en Aftique occidentale 
française appartenant aux cadres généraux et .communs 
supérieurs .&ont classés pour le droit au transport 'et 
aux indemnités de déplacement, conformément aux 
indications du tableau annexe no 1 joint au présent 
arrêté. ' - . 

Les fonctionnaires des cadres métcopolitains en Ser­
vice détaché et non intégrés dans les cadres coloniaux 
oontinuent à bénéficier, pendant la durée de leur d.êta­
.chement, du classement prévu par les tableaux annexés 
au décret du 3 juillet 1897 ou à défaut, par leur stanut 
organique. 

Les agents des cadres communS secondaires et spé­
ciaux sont classés par catégorie conformément aux 
indications du tableau annexe nO 1 bis. . 

Le classement, le droit au transport et les indemnités 
de déplacement des agents des cadres locaux seront 
fixés par les chefs. de territoire. Les avantages qui 
leur seront accordés ne devront pas être supérieurs à 
ceux fixés par l'arrêté général n" 3271 du 6 décembre 
11)44. . 

Article 6. (nouveau). - Le transport par voie aérien­
ne doit, pour être gratuit, faire l'"bjet d'une autori­
sation spéciale du Gouverneur général ou du Gouver­
neur.' . 

ART. 2. - Le. paragraphe 2 de l'article 8 de l'arrêté 
du 13 juillet 1942 est complété comme suit: 

Ne donnent pas droit à l'allocation de cette indem­
nité: 

1d - Les déplacements prévus par l'arrêté du 19 
décembre 1924 pour les membres des familles fonc­
tionnaires... . • 

Le reste sans changement. 
ART. 3. Les tableaux n"" 2 et 2 bis, 3 et 3 bis et 

.4 annexes à l'arrêté du 13 juillet 1942 sont remplacés 
par les tableaux joints au présent arrêté. ~ 

ART. 4. - Les Gouverneurs des colonies du Groupe, 
Je Gouverneur, Administrateur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, le Directeur général des 
Finances et le Direoteur des Chemins de fer et des 

,Transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui aura' effet à partir 
du premier jour du mois suivant s~ publication au 
Journal officiel de l'Afrique occidentale française. 

Dakar, le 16 décembre 1944. 
P. COURNARIE. 

(Approuvé par télégramme officiel du Ministre des 
Colonies du 28 I,évrier 1945). . 
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1. - Classement des personnels appartenant aux cadres généraux et communs supérieurs. 


1" CATEGORIE 

CADRES : 2' CATIÎGORIE .. 3- CATIÎGORIE 
A B 

Rédacteur principal.Ad n.i n,jstration llirl!l>leur Chef de .bureau. Commis d'ordre et de 
centrale du Minis· SOl1I·Direc­ ,Réd.cteut·. Ç()mptabilité~Sous-chef ~e bureau 
tère·desColonies 1.... Commis principal d'ordre et 

de comptabilité. 

Ad mi nist ra tell rs Administrateur en ·chef. Administrateuradjoint. 

de. Colonies•. 
 Administrat(:ur. Elève a<Jministrateur. 

Agen ts techniques Agent technique principal de Agent technique princi­

d'hygiène. 
 . pal. 

Agent technique ordi-­
naire et stagiaire. 

Agriculture (S e r.ln.pecie., 

"classe exceptionneUe. 

Ingénieur adjoint et stagiaire. 

vicés techniques). 


Ingénieur en chef. 
Assistant toutes classe$. 

• 
général. Ingénieur. 

Directeur de labora- Assistant stagiaire. 
tÔlre. 

Chef des "travaux de 
laboratoire. 

Travaux agricoles. Conducteur principal. 
Conducteur.

• Aide-(:onducteur~ 
Contr61eur' el) cbef. Contrôleur•. 


·cole. et contrô· 

Instructeurs .agr,i ­

Instructeur :tgricQle . 
. leurs de la coloni­
satioD.\ , 

Chemins dl' fer· de 
l'Afrique occiden 
tale française: 
1" Cadre général .. Dilltteun d Directeurs et -Sous~Di­


SGus-dirac- l'edeurs, .Chefs de 

'eura i par- _ Service, régionâux. 
 __, 

ûr de 11.000 Echelle 3; Echelle Il. . 
_ Ir. de .olde . _ 


. . 
 dt prh'uu: Echelle 4. Echelle l. 

2" Cadre-com'muD 
 Chef de division pl'in- Chef de bureau avant 2 ans~ Agent comptable prin­

cipal. Chef d1étude avant 2 ans. c. i pal, dessinateursupéri~ur. 
C~ef de di,!ision.. Inspecteur ~avant 2: ans principal, agent tech- , 
(n,pecteu; -d i vi ~io n'­ Chef de dépôt 'avant 2 ans. _ nique 'pl'Încipal~ che

de gare. contrôleur 
naire prineipal~ Chef d'atelier av.ant 2 ans. principal,· cl;Jef de 

Inspecteur division-Sous-chefdebureau. district principal, 
.)laire. Sous-chef d'études. -' .. chef .ouvrier, chef 

Chef de bureau après Àgent comptable principai mécanioien avant 66 
2 ans, ! après 66 rilois. mois, avant 42 mois, 

Che f d étude a p r è S Dessinateur principal après '~lVant 18 mois. 
. 2 ans, , 66 mois. Agent corq.ptable, des­

. - Inspecteur après 2 ans. Agent- technique principal sinateur. agent tech-
Chef de dépht après après 66 mois. nique t ~us~chef de ~ 

2 ans, Sous-inspecteur. gare, contrôleur, cbt"f 
Che f d'ateUer après Chef de section,~ 'de district.. ouvrierr. 

2 ans. Sous-chef de dép-ôt. sou$~ehe d'art, sous-chef méc'a­
d'atelier, chef d.e gat'e, con.. nicien après 54 mois. 
trôleur, chef de district avant 36 mois. avant 
principal. chef ollvrÎer e.t 18 mois. 
chef mécanicien après. 66 Stagiaire. -, 
mois. 

Cornmis-greffiers. Co m,m i s~g r e ffi e rpr"ncipal Commis-greffier princi­
après 4 an~.· palava.nt 4 ans et.avant 

2 ans. 
Comtnis~gre~fier dè1rC'. 2e 

-et 3a ' classe, 
Commis-greffier stag. 

http:palava.nt
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CADRES, 

Contributions 
directes: 
a} Cadre métro­

politain. 

b} Cadre eommun. 

Dames employées. 
Douanes (caEke mé­

tropolitain). '. 

, 
Douanes !cad re 

commun). 

Eaux et Forêts{per­
sonnel ",olonj~I). 

Enregistrement(ca 
dre niétropolitain) 

Enseigttement : " 
J. Enseignem'en 

secondaire. 

. 

Il. Enseignement 
tecbnique et de 
I~app~entissage' : 

a} Personnel du 
.degré supérieur. 

... 


ln.pillllm
gin.,.L 

1" CATEGORIE 
- : 

-
B " 

:Directeur. 
i1nspecteur principal. 
:Inspecteur. 

Directeur'. 
i 'Sous~Directeur. 
,Inspec:teur principal. 
Inspecteur. 
Receveur princip.al. 

·classe.. . _ 

inspecteur principal. 
Inspecteul" : 
Conservateur# 
Dire;cteur. - / 
Inspecteur principal. 
R.ece,,·eu(· principal de 1re 

et 2'" classe. 

, 
1 

2' CATEGORIE 3' CATÉGORIE 

, 
Contrôleur-rédacteur. 
Contrôleur 

ContrOleur principal. Contrôleur' 
Commis principal 

.. Commis. 
Dames employées. 

Contrôleur rédaéteur principal Contrôleur stagiaire. 
' . 

Contraleur-rédacteur. 
Contr61eur-rédadeur adjoibt. 
Vérificateur principal. 

CoRtr61eur, rédacteur en Vérificateur. 
. chef. Receveur subordonné, 

ContrÔleuT en chef. Commis principal. 
Recev~ur particulier de Contrôleur principa_1. 

claue exceptionnelle. Contrôleur. 
Capitaine. Receveor .,articuJier de tri.l et Garde"'t~âgasin~ 

21: catégorie. Brigadier. 
,~, Lie~t-enant. .. Sous-hrigadier.' 
Directeur.. Vén6cateur pnncJpal de 2° Contrôleur 2tl 3e classe 
nspecteur principal.. et et 3'1l -eJaSlle . et.vérificateur. et stagiaire.'

f\- Inspecteur. Contrôleur prmclpal de 2~ et Commis principal de 
Vérificateur en chef 3e classe. 1re, OZc, 34et 40 classe. 
Vérificateur principal de Contrôleur hors" classe et de Commis. ­

i·e. classe. ..i~c cI~~sse: .' Brigadier de 1re~ e2e 

Capitaine de in: et de 2c CommIs prmcJpal hors elasse. 3",dasse. 
Capitaine de 3e clas!e~ Sous-brigadier 
Lieutenant de1 rc , 2eet 3eclasse. Préposé . 
Brigadier hors claise. . , 
lus.pecteur adjoint. ' Contrôleur principal. 
Contrôleur en chef. - • Contrôleur. 

" Aide~contrôleur~ 

Proviseur, censeur et Proviseur, censeur, pr()fe~s.eur 
professeur agrégé~ licencié ou certifié, 4e, 5e et 

Proviseur; censeur, pro- fie classe. . 
fesseur licen'cié ou cer- Surveillant général et prépa­

3e 4t1tifié 'hot"s classe. trc_ 2e, rnteur licencié , , 5(1 e! 
3c classe. Ge classe. . 

Surveillant génér~1 et SurV"eman~ g~nér.al non licen- Surveillant général non 
préparateur licencié, cié, in', 2e, 3~ ;t 4~ classe.. 
3~. 2<>, 1n,clas~eethQrs Professeur ad~OJnt et_ répétt ­
classe. tcur bachelIer hors classe, 

Surveillant général non 1re classe. 
licencié ct, professe.ul' 
adjoint licf!ncié hors 
classe. 

Directeur,. Professeur.t Chef de travau~ prati9~es 
professeur technique, 

Chef de travaux prati­
ques. 

Professeur technique 
a~jojn't breveté ou 
a$similé. professeur 
technique adjoint re­
cruté au concours 
J,ors classe, 1re et 
2e classe. 

profe.l1e~r tech:lJq~e adJolllt 
breveté ou asslmlhé «:t .pro~
fesseur technique adjoint 
recruté au conCOUrs de3e, 4~, 
Sc. et @ classe, 

Commis. " 
Dame employée prinei­

pale. 
, Dame employée. 
Dame employée adjointe. 

Garde-magasin hors 
classe. 

Brigadier h.ors classe 

lic?~dé e~ pro~esseur 
adJolilt, bcenclé de 
50 et 64 classe' 

Professeur adjoint et ré­
'p~titeur bachelier .de 
2e.3,é 4 tl , 5c et -Ge cl. 
stagiaire. 

4' cmu. ~. CATEG. 
1 

1.111,1.P,ipOt! 
Delaina.,Prêpo.' 
aUlmai"dagiai" 

.. 

http:professe.ul
http:g~n�r.al
http:princip.al
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1 liTe CATÉGORIE 

:il' CAl'ÉGORIE 

____________I A_·__,_·_______B__~----II--------------------I--------------~J-I.-CI-lé_gQ_ri_'4-~_W_~· 
CADRIlS 3'" CATÉGORIE 

hl Personnel des 
écoles techni­
ques pratiques. 

.. cl PeTSonnel des 
écoles pro f es­
sionnelles et 
des sections 
d'enseignement 
professionoel. 

dl Chefs de tra­
vaux pratiq ues~. 

lU. P,n,nn,] de ..nlrôl, 
d, l'm,ignament pri­
maire. 

IV. Personnel de 
l'ens.eignement 

primaire. 

V. Personnel de 
l'enseignement 

musulman 

1 

Directeur, directrice, Directeur, directrice, pro- Professeùr technique 

professeur, pro f e s- fesse ur, professeur techni~ adjoint et surveillant 

seur .technique. sur- que, surveillant général général non pourvu 

veillant général pour- pourvu du professorat de du professorat de S-

vu du professorat 4\ 5~ et Ge classe, et 6- clas:se. 
horseIasse. 1'", 2' e~ Pr.ofesseur technique ad Contrèmaltre 2', 3., 4', 

.3' classe. joint etsurveillantgénlirai 5' et 6' classe. 
Professeur techniquè non pourvu du profes~ Maître interne chargé 
adjoint. surveillant sôrat de 2t>, 3u, et 4!:i çlasse. d'enseignement 2·, 3", 

général non pourvt,J Contremaître hors classe et 4", 5~ et 6" classe et· 

du' professorat hors ne 1~c class~~ "stagiaire~ 

classe et t,ft classe, Maitre interne chargé d'en~ 


seignement hors classe et 
de 1't! classe.

.* Section suPérieure. 
Directeur, directrice, Dire~teur. directrice, pr()~ 

professeur. profes- fesseu r et professeu r tech 

seur .technigue ho.rs nique de 4(1, 5" et"S* classe. 

classe, 1f 2' et 3"
(l, 

classe.. 

-
2Q Section. normale. 
Directeur, directrice, Directeur, directrice l pro­
professeur et profes

w 

fesseur et professeur tech~ 

seur' technique hors. 
 8.... 

1" 2' et 3' mque de 4, 5 et 6 classe.casse, 
classe. 

Pro f e 5S eur adjoint. Professeur adjoint, profes- Professeur adj?int, 
professeur tecbnique seur technique adjointl professeur technIque 
adjoint, cont.remattre contrenlaftre et màttresse adjoint, contremaître 

et mattresse d'atelier d'atelier de 2.t 3" ef> 4* et maîtresse dtatelier 

hors classe et de. 1". classe. 5· et 6- classe. 

classe. 


1 • 

l' Dlf.grécomplémentaîrlf.. 
Chef de travaux pratiques. 

2· Degré ordillaire! ' 2· Degrl ordinaire. 
Chef de travaux pratiques Chef de tra vaux prati· 
hors classe et 1'" classe. 

Chef de service. Inspecteur pr-imaire de '34 

Inspecteur de in et et 4' classe. 
de 2- classe. 

l' Degré complémen-1' Degré comPlémentaîre. 
taÎ1:e. 

311 

4
IDSli'.t.., bors ,la",. Instituteur de 1'·, 2010 

, et 
S classe. 

2" ,Degré ordl·naire.~ 
lnstituteur hors classe et
de 1TC classe. 

• _, Institutrices tous grades. 
DIrecteur de Médersa Directeu r de Médersa de 
hors c~asse:. 1~., ~. et 3e classe. 

PrOfesseu r de Médersa hors 
classe et de 1F··classe.I

ques de 2·, 3·~ 4·,5- et 

6' classe et stagiaire. 


2;" Degré ordÎllalre. 
Instituteur de 2·! S< 4°, , ­
H' et 6' classe. 

Directeur de Médersa 
d .. ~. t 6' 1 ..e .. , .:r e casse. 

Professeur de Médersa 

de 2e , 3-, 4-, 5-~ 6_ 

. •
fiasse et staguure. 
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1'to CATÉGORIE1 
CADRES 

fi. Personnel de 
l'éducaliongé­
nérale et des 

Sports: 

A. Personnel 
de direction 

et de contrMe. 
8. Per"sonnel 

df<?nseignement 

munel ..i.nlifiqua , 
Inlmique dB 1'1.,\illl 
Irançai. d'Afrique nni,.. 
: a) Personnel 

scientifique. 

b) Personnel 
technique 

. Greffièrs. 
Géologues. 

Imprimerj.a om.i,n... 

.n,mil,.. d ''IIii-l.m­
mes "Ionial... 

Magistrature, 

léd"i,. de l'h.i.lan,, 
médi..1a indiglnl. 

-lldee;n., pbann.ci... Il 
'1lI,,-Iemme8 .l,main•• 

.Météorologi.tes: 
l' Cadra gl'I"l. 

.. 
A 

i , 

PIII.....! 
g!n;rel. 

Insp"l... 10"" .l""e. 

Inspecleur adjoinl de In.pecteur adjoint de 5' et 

1'" à 4' classe. 6' classe. 

,'rol.....r d'Idneari.. pby.iq•• P"I.."., d'ld."lioo phy.ique de 4- 5­
: hore cl.m. 1", 2' ., 3' el g- <1..... . 
: cl..... 
!Monlt~ur chef hors cl. Moniteur chef de l", 2', 3', Moniteuf chef de 5'cl. 
, et 4e classe. 1 et stagiaire. ~ ~ 

Monilm ha", cl.... el l" cla.... Moniteur de 2", 3', 4­
5* et 6- d. et stagiaire. 

Di"'I••! di l'l,alilul 'la.çai. 
d'Afrique nailB. 

Assistant p~incipal. ~ss~stant de 3fJ • 4", 5* classe. 
Assistant hors classe, et stagiaire. 
1" et 2' classe. 

Aid.-Iechnique principal d, 1-.1Aide-tecbnique en chef. 

Ai••-l.chniqn. principal dfl~ cl..". 8' cime. 


Aide:techn,ique . 
nrallier en cbe! d.lsC,.rd'appel. Greffier. 
Géologue en chef. Géologue et géologue assis- Géologue slagiaire. 
Géologue principal. ta nI loutes classes. 

, Chef imprimeur. Dnnier principal -al ,ovrie,. 
Ouvrier adjoint . 

oHrmlllB' ou ..g..-Iamm.. prio,ipal.. "n,mil'" e' .ag..'lemma••0'0­
el bora .1..... nielaa lou~. 01088... 

-. . 

Vice-président de ja Juge d'instruction tribunal 
Cour _d'appel. de 2" et 3' classe. 

P,;,id.nl d, Avoca.! général. ' Juge de paix C. E.1" degré' 

C,nr lI',ppel Conseiller à la Cour. Juge et substitut tribunal 


Substitut du procu- de 2' et 3' classe. 
reur général. Vi,e-p...idanl dB !,ibnn.l d. 8' cl.m. 
P,;,idenl _et p""..n, d. la u9' d'ind,ulli.. lribunsl da 8' cl188. , 
Rlpubli~a. _. juge da paix à "mpélanca Il.ndn. d. g. 

(Emploi. du .. au g. d80rl.) .1 8' .lam_ 
Attaché de Parquet. " 

Médecin principal. Médecin adjoint. 
Médecin. 

Médecin, ph'lm.ci" el "I.-fsmme .1,i-lIlô"i., pbarmacian aI ..g.-!em_ 
c.in prin.ip.1. • m••Iri.m,". !, e\ 8' cl..... 

lugéni.., 
tlln1l'a1. 

Ingénieur 'en chef 
Ingénieur principal. 

Illgénieur météorologiste. 
Ingénieur adjoint. 
Ingénieur stagiaire. 

Assistant météorôlo· 
giste' de 1r • et autres 
classes. 

bai,lanl mll!.,,'ogi.l. principal. 
1ll"rologisle p,incipal h... cl..... Mile.,.logi.ls p,inclpal. 

Météorologiste. 

2' CATÉGORIE 3" CATÉGORIE 
Ca!;gorl. : CaUI"i.B 

http:ph'lm.ci
http:P,;,id.nl
http:pbann.ci
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CADRES 

Police. 

Ports et Rades. 
, POl'" oIlllig"h.. : 

1· Clin. g!""I. 

2' Cadre com­
mUD supérieur 

.t Radinliligr'l'hi. : 

A~ 

l'lp.d••, 
genérel. 

.. 

tte CATÉGORIE 

2' CATÉÇ<lRlE 3' CATÉGORIE 
B 

Commissaire bot~ 
. classe~ 

Capitainede f'· classe. 

Ingénieur en chef. 
Ingénieur principal. 

Commi...i,. d! ,1.... '.lC1!plio•••II. 
Commissaire de 1", 2\ 3­

et 4e clàsse. 
Inspecteur principal. 
Capitaine de ~ et 3· classe 

Inspecteur des Transmis­
sions de 5' et 6· classe. 

Directeur des Trans Ingénieur adjoini radinélec. 
missions. lng. adjoint des instal!. 

Inspecteur des Trans- Contrôleur-rédacteur prin­
missions coloniales cipal de 2* et 3* classe. 
1'0, 2'. 3' et'4' classe Contrôleur-rédactenr. 

Receveur 'supérieur Contrôleur principal de t··, 
des Transmis;ions 2' et 3' classe. . 
coloniales. . Contrôleur de t"-classe. 

Ingénieur radio-élec' Chef de poste radio ou oon- Vérificateur du servi­
tdcien ' - trÔI. ppal. des install. rad. 

Ingénieurdes in,stalla' Chef d~ section des cen­
tions. traux téléph. de 2··c(asse 

Coùtrôleur rédacteur CODtrll... principal dIS c••lrallI IIIdphn­
principal 1" classe. niq... '11I111JI".phiqu8'. 

Receveul" après 3 ans. ContrÔleur du servic,e des 
Cbef centre radio' 00 

cber de section des 
installations radio. 

Chef de section des 
centraux télépboni­
ques et télégraphi. 
ques de 1u~ classe: 

Directeur. ' 
In.pcoleur. 

installations oU contrÔ­
leur du service des lignes 

Vérificateur' principal du 
service des instillations 
ou cher d'équipe princi­
pal du service des lignes 

Rédacteur principal. 
Rédacteur. 

Receveur comptable Re-ceveur. 
et centr~lisatèur. 

t' Cadre géné-Inspecl'.':lngéni'e,ur en cbef., 
rai des lngé­ géDé",ld':lngénieur principal. 
nie ~rs radio, It-aLgocllngénieur de tt. classe 
2' Cadre gêné-
rai des Opéra- , 
teurs et Méca­ • 
nid6ns radio~ 
électrici~ns. ­

Contrôleur principal. 
Mécauicien-élect. principal Aide-mécanicien-élec: 
Monteur électricien princi~ 

pal après 3 ans. 
Chefd'atelier des lignes 

après 3 ans, 

-

Ingénieur 
classe. 

Cber de 

de 2', 

poste. 

3," et 4' 

Sous-cbef de poste. 

lns~ecteur . 

Lieutenant. 

ContrÔleur de 2', 
et 4' clalise. 

Sous-chef de poste ra 
dio et contrÔleur des 
installations radio-
électriques et stag. 

Contrôleur' des ce'n­
traux télépbonique, 
,1 l!1êgraphiqu.. de 1'" g', 
f· cl.... ,1 sl.giai". 

' 	ce des installations 
ou cheC d'équipe du 
servi~e des lignes. 

i . 

Contrôleur. 
Commis principal. 
Commis. 
l~canicien~éIEc'ricila 

tricien. 
Ch,! d',Iolier dao Ii!l1l" p,in,ip.1 

"'018 ana 
l'ttontèur électricien 

'ppal. avant 3 ans. 
Monteur électricien. 
Chef surveillant prin­

cipal. 
CheC surveillant. 

Opi"'Io., o. méc••i,i•• de ...Ia. 
clallBS, 

) 
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1" CATÉGORIE _.... 
2'" CATÉGORIE 4' CAT. 5' CAT.CADRES ! , 3" CATÉGORIE 

A Bi 
1 

)ngénie~r radio apr~s Ingénieur r'~dio avant 3 ans Sous.·chef de station 

légraphique. 


Service radioté­
3 ans. Chef de station. 'avant 2 ans. 


Son.-,',I .Iali...pl;. 2 .no. Commis principal et 

commis. .~ 


Mécanicien- principal 

et mécanicien . 


Secrétariats gé­ . chëf de bureau hors 
Chef dehureau de 2- das. 

néraux (cadre 
 dasse. Sous-chef de bureau_ 

général). 


Commis princip.• Ul el 
 Chef de bureau de Commis ppal de cl. except. Commis principal: 

,ommi. d.. S.etll,­
 1'· classe. Commis. 

rial. généraux. 


Services civils. 
 Adjointprincipal hors Adjoint ppal de cl. except, Commis. 
dasse. Adjoint principal.

Àdjoinî. 
. S."i'il -lin..,;... 1\ Chef de bureau, Sous·chefde bureau de 2" cl. Commis prI,noipal ,de .Ime 


"mplahl••. 
 Sous·chef de bureau Commis ppal de cla•. excep· . m.pli ....II. avanl .\ aprl$ 
de 1~· classe. tionnelle après.g ans, 4 ana. 

Commis principal. 
Commis. 

!Service topogra­ Géomètre inspecteur. Oéomèt.e en chef: Géomètre ppal avant 

phique. 
 Géomètre ppal après 4 ans. 4 et avant 2 ans, 


Travaux publics 
 . . Géomètre adjoiut, 

et Mines: 

1- Cad" général al Ingénieur 
Ingénieur ,en chef. Ingénieur. 

ISdn mili.ire. 
 gdnl,al. Ingéuieur principal. Ingénieur adjoint. . 


logtnilL1t!Dohtf Ingénieur hors classe. Adjoint technjque principal

Ht J".!-, Ad' .. h •;';.;;aot t;bel. JOlot tec n~que.. 
"loap. g6n.l!lr,
ihd da Sarvtet 
du T.P. at 110. 
i'u; Gillt. "oi. 

Adjoint technique ppal hors Adjnin'I"bniqu. pp.1 d,., -,1asse 
c1a?se 1 p., 2~ et 3· classe. Adjoint technique. 

CheJ m'leill••, principal, chef omier Chef surveillant ppal, 
d'sri prin.lpol e\ manra d. ph." chefouvr.ier d'art et 
prin,ipal .pr" ! ..... maltre de phareppal, 

Cbei dmi.., •• , princip.hl ,h.h,mp"- che f des sin a t e u r 
hl. principal .plé. ! .... principal el chef 

.. comptable principal 
avant 2 ans. 

Chef dessinateur, chef 
comptable. 

Chef surveillant. 
, Chef ouvrier d'àrt. 

M.î.tre de phare. 
D'zuinataur prinœpalt namptBble ppal} 

surveillant ppal.. cumci' Ii'art 
pp.l; ,] "UI·m.Ure de pb. PP'!. 

Dessinateur, eomptable, slIr",mant, 
oDyrier d'art al IlIos-maUre 4e 
phare tllll&a3 e:lanu•.

Cad re général Chimiste en chef, , Chimiste el chimiste assis­

des Chimistes. 
 Chimiste principal. tant toutes classes. 

Chimiste hors dasse• 
. , 

'l'f'..ri....p.!,.,, .1 T,hOti" Trésorier-Payeur.' Payeur de 2' et 3' classe. 

T:rd.onri....I •• i,les. 
 g;n'"I. Payeur de t'" dasse. Commis principal. Commis. 

Vétérinaires. lnspâchur Vétérinaire en chef. Vétérinaire adjoint, 

·g;.é"J 
Vétérinaire. Vétérinaire stagiaire, 

'1lliri.ai­
li. 

, 


http:1lliri.ai
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1"'. - Cadres communs secondaires et spéciaux, 


tCADRES 1 
7· CATÉGORrE 8" CA.TÉGORIB 9" CATBGORIB -!> 

-------------I--·-----------I------------I------------4~
Commis ordinaire.Administration générale Commis principal, Commis adjoint et sta­


(commis des Services ad~ 
 giaire. 
ministratifs), 

Agriculture (surveillants), Surveillant dtagriculture Surveillant d'Agriculture Surveillant d'Agriculture 
principal. ordinaire. adjoint et stagiaire. 

Douànes. Commis des Douanes prin­ Commis ordinaire. Commis adjoint et sta­
cipal. Brigadier de t~" classe et giaire. 

Brigadier:Chef. 2· classe. Sous-brigadier et préposé, 

Eaux c't Forêts (assistants,) Assistant forestier ordinai- AS!)lslant forestier adjoint 
re, ... et stagiaire.

Assist;;ant forestier pïÏn~ei-
pal. 

Enregistrement. Commis de. l'Enregistre- Commis de l'Enregistre­
ment principal. 

Commis de l'Enregistre 
ment ordinaire. ment adjoint et stagiaire. 

Enseignement primaire! 
Instituteur ordinaire. In.lilnlour adj.inl.\ ,tagi.ir.,Instituteur principal. 


2'" I~stitutrices. 

10 Instituteurs-

Institutrice. Ins~itutric.e adjoint et sta~ 
giaire. 

3~ ~Ioniteurs d'enseigne­

Institutrice principale. 

Moniteur princ:ipal. Moniteur ordinaire, ad­
ment rural. joint et stagiaire. 

Identité judiciaire, Commis ordinaire. C,mmia adjoinl,I'Ii!JÏ1ira, 
Justiçe (secrétaires: des 

Commis principal. 
Secrétaire des Greffes et S.n'laire dOl Gr.R,. el Parquel. adjninl 


Greffes et Parquets). 

Secrétaire ~des Greffes e 

Parquets ordinaire. ,Ialajj;,ire. 
Institut français d'Afrique 

Parquets principal. 
Préparateur ordinaire. 'Préparateur adjoint et .ta­


noire (préparateurs). 

Prépar'ateur hors classe et 

giaire. 
Assistante m"'édicale : 

1· infirmières visiteuses. 

principal. 

Infirmière visÎteuse pri;ci.,. In6rm-ière visiteusse ordi­
pale, naire et stagiaire. 

2" Infirmiers du Service Infirmiers-cht:fs de 1~:J 2- Infirmier major, ordipaire, 
général de la Mal adie et 3' classe, stagiaire ou surnumé­
du .ommeil. raire. 1 

Ouvrier imprimerie ordi­ Ouvrier imprimerie ad­
cipal (1), 

Ouvrier imprimerie prin..Imprimeries (1), 
naire. joint et stagiaire. 

Imprimerie du Gouverne~ Ouvrier principal 3· éche~ Ounie, adj,inl i' el 3- ;,helon auxiliaire 
Ion, . 

Ouvrier principal (2). 
,100'gio!ra. 

Ouvrier. 
Ouvrier adjoint tu échelon. 
Aide~météorologiste ordi- Aide~météorologlstt;_ ad­

ment généra" (2). 

Aide-météorologiste prin­Service météorologique. 
naire. joint et stagiaire#cipal. 

Commis, mécanlclen ~t Commis. mécanicien etCommis, m~anicien etP. T.T, (cadre dès commis), 
mo;nteur électricien ordi­ monteur électricienJ ad~·'mQnteur électricien des 
naire. joi'nt et stagiaire. .. Transmissions principaL 

Service du Trésor: 
Comptable des Trésoreries Comptable des TrésoreriesComptable des Trésoreries1.: Comptables des Tréso­

ordinaire. adjoint et shlgiaire.reries. principal.' 
Agent de pou rsuite ordi­ Sous~age"nt de poursuite et2° Agents ûe pours'uitedes Agent de poursuite princi­

naire. stagiaire. ' ,pal.Trésoreries. . 

Service de l'Elevage'; 
Vétérinaire auxlliaire prin- Vétérinaire auxiliaire ortdi~ Vétérinaire stag'iaire.Vétérinaires auxiliaires. 

ci pal. natre. ,c 

Comptable des S. Fo' prjn~ Comptable des S, F, ordi- Comptable des S, F,. ad­Services financiers, 
joint et stagiaire.cipat. ,nnlre. 

Topographeprojeteur, chef Topograph"-projeteur che T'p'9"pne-proj,l,ur ,n,f de "hanlier o.Services Travaux publics. d',l,lier adj,inL el slag;.!re. .de chantier ou d'atelier de chantier oU d'atelier 
principal. ...ordinaire, 

(1) Ard-té 3210 P. du fi déctombre 19014. 
(Z) -Arrê{;!, gé,ll~ral 3269 1". du 6 d~l;.mbr(l 1'H4. 
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7· CATÉGORIE 8" CATÊ:GORIB 9t- CATÉGORIE 10· CATÉGORIECADRES 

Chemins de fel' (Rés., 
n .~N.). : / 

Chef de station. 
Chef mécanicien principal. 
Chef de stationprincipaJ.1° Cadres supérieurs. 

Ch.! da brig"" 
Chef écrivain principal. Cbe! m;conici.n. 

Chef écrivain 
Chef ouvrier. 

MattTc~ouv!ieT principal. 

'2,- Cadres secondaires· 
, 

. 

Sous-chef de station. 
Facteur principal. 
Facteur surnuméraire. 
Chef de train principal. 

Chef de train stagiaire. 

Cb.! lélé9repbi,Io principal. 

Cb.! lélégrapbi.l. ,1 .l'gi.i''' 

Cb&! Ul!ph,IIi.I. prinoipal. 

Ch.! léllph,ui.1o .1 alagiai... 

Chef aiguilleur principal. 

Chef aiguilleur et stagiaire. 

Chef manœuvre princÎ'pal. 

Cb,1 m.n.um .1,lagiain. ' 
Chef poseur. 
Poseur et poseur stagIaire. 
Mé,canicien. 
Chauffeur principal,' sta­
~iair~ et surnuméraire. 

H,rlilÎn principal, lerinin, llAgiaire al 
811l'11wnèreÎl'l. 

Ouvrier princip.al. 
Ouvrier stagiaire et sur­

numéraire. 
Chef d'équipe principal: 

Chef d'équipe. 

Homme d'équipe principal 


et stagiaire. 
Facteur. 
Agent de train 
Télégraphiste. 
Téléphoniste. 
Aignillm .1 Ag.nl d. 

mSiDœuvra. 
Aide-poseur. 
Chauffeur . 
Aide-écrivain. 

- . 
&.nd'l'IIlI;iI (.albu ,uliHaires indi­
gl"8~. >. ' , 

Cadres at;lxiliaires : 
Concierges. ~. plant~Dsl 

garçons de bureau du 
Gouvernement géné­
ral~ gens de maisons 
employés dans les hô­
tels'administratifs. 

Domestiques accompag­
nant des "-fonctionnaires 
en· mission ou en dépla ... 
cements temporaires. 

Ecoles du Gouvernement 
général. 

• 


1 


Adjudant-chef, 

To,!s élèves. 

PlanlOil p'ÎlI.ip'l. 

Planton. 

Aidewouvrier. 
BlIIIlm. d'l'1lIip•. 
T... .nl.., orad.. .1 

clà,aoa. 

"Toutes classes 
et catégories. 
"'. 

" 

http:princip.al
http:l�llph,ui.1o
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Tableau n° 2 


Poids des bagages (déplacemen'( définitif)
1 


MAJORATlOItrouIs DiES BAGAGES (Il 
l''A:OVlS<)Ut~ (2) 

"" -~ 

(tulpueslllmn' DIi"!:(I'1'IP)-
CA.TÉGORIES . )lotit li 'tmllle 1 


'4ut' la nf'lluct 1
1 

JauUOllllilu !iU IO~ ehel : C'!ihatalrt; luii 

lIi It(ÙflDed i
1 
 ,

• 

11'11 Catégorie A (D.3juil ­
let 1897). , ....... 

1re Catégorie B ... " . 
2e Catégorie ........ 
3e Catégorie , . , .... " 
4u Catégorie, ...... , 
51;\ Catégorie , ... . , .. 
6a Catégorie ..... 
7a Catégorie spéciale .. 
Se Catégorie •• , •.... 

1 9il Catégorie ...• .. , 150 - i 100 ­
1 10e Catégorie ••. , ... 150 100
. ­

- 11 
 -

750 kilos 450 kilos 
500 ­ , 250 ­
400 - ! 250 ­
350 - '1200

! ­
300 - , 150 ­
300 -, ­[150
300 - 150 -, 
300 - 1 1:j0 ­
200 - 1 125 ­

[---, 

40!). 650 

300 
 500 

300 
 5~0 1
250 
 450 

2S0 ! 450 

250 450 . 

250 

1 

450 

150 
 350 

100' 
 300 

100 
 200 

100 
 200 


, 


(1) Le poids de. bagago!! de b famille est majo:r6 par énfnnt Dyant 
drQit au transport' gratuit : 

De 1(10 kilos pour le!! catégories de t à 6. 
_De 50 kilos pour les e:atégoriell de " 8, 9 e~10. 

('l Cette majonarioD qui n, peut ~tre appliquée qu_ flour les 
omtAtÎouli à j'jnt'rieur' de "Afrique: nceidentale fr.u.lçnise ne peut ~tre 
utilisée pllr voie ferrée que sl 1.11 II)iaUt6 de5 bagages 'est tran1lpl)ttée 
en petite, vjtes.se. 

--.,-­

Tableau n° 2, bhl 

Poids de. bagages (Déplacement temporaire). 

OÉPlACEMc:MT O'UNE ~ 

(- NOTA. -~ S~/r l:ti parc:~:~~ le -~=:po;; est assuré 
1 p"r~orteurs il est alloué un porteur par 25 kilos d. 

bagages. , 
~ 

, 

1 


Il CA.TÉGORIES 

1" Catégorie A(D. 3juiUet 1897) 
1l'C 

2;01 

3"' 
4e 

5e 

6e 

70 

Sc 

gc 


! 10e 

Catégorie B ... , ...... . 
Catégorie .•.. , .. , .•. , 
Catégorie, . . . . ....... . 
Catégorie •..' , ...•. , ..• 
Catégorie. . _ ••. '.... 
Catégorie." 4 •• _ 

Catégorie spéciale •..•.•. 
Catégorie ......... '..•. 
Catégorie, . .,. , ...• ,.•.. 
Catégorie.,' ..... , •.. , , 

-
UIPIÏRtltURE 

ii 15 jours 


300 kilos. 

150 

100 

100 ­
15 

75 

'/5 
50 

25 

2$ 
25 


'::--11 

1 EG,U.Q 


ou lSupériellre 1 

~ 15 jours 


400 kilos. 

200 

150 


' '150 

1 100 


! 100 

100 

75. 

50 

50 

50 


Table.au ,n° 3 

Indemnité de déplacement définitif 

~' INDEMRI"n DR n~LICEIRNJ 
1: CATll:GORfES '" :UUTAIRE 1 fl1l:IIUl l '" ftNi1~---;et enfant" •Il QU ehefde '1' . de moult 

j famille dau mOl"!> Il de: 10 an!! , 
! 10 an. .. ' 

li--,,-C"-.-té-g-o-r-ie-A-(-D-é-c-r-e~t-3-j-U-i1-.II----: ~ i 

1 

let 1897) . " ..... , .. , .. 
1n:"! Catégorie B, .. , .•.... 
ze Catégorie •......•... 
3e Catégorie ........ , .. 
4e Catégori., ...• , ..... ' 
5c Catégorie .• , ,-...... . 
Ge Catégorie . , •••••• , .. 

, 7D Catégorie spéciale .•... 
Sc Catë'gode .• , ...... . 

'1 9!1 Catégorie ...... ~ ... . 
tOc ,~~tégo~ie ...... , .. ~__ 

168 » 84 .­118 " 
106 » 76 Il152 » 

91 )}130 » 65 » 
77 » 53 »110 » 
64 »91 ) 45 >l 

57 »82 » 41' » 
57 »82 » , 41 » 
27 » 19 )}38 » 
22 » 16 »32 » ! 

26 , 18 )) 13 ~. 
10 »14 n _ 20 " 

. , . ---~ 

" Tableau n° 3 bi$ 

Indemnité de déplacement temporaire 
. 

~ 
Il

, 
CATÉGORrES 

CHEF oE: FAMILLE 
dout la famille 

est présente 
AUT:J, 

A l.'" COt.Ol>:IE 

1 

1re Catégorie A (D. ~ juillet1897) 
1r "" Catégorie Il # ••••••••••• 

2e Catégorie ...•.• , .. , . " •. 
3(; Catégorie ••.. , ••...• , .. 
41; Catégorie~.•. , , . , , .. , .. 
s'Catégorie •. , .••• , ..•... 
6<> Catégorie., .......•.•.• , 
7e Catégorie spéciale .•....• 
80 Catégorie .•.. '.........• 

égorie ... ' ....• ' ....19' Cal10< Calégorie .... : .•.... ,.' 

. 168 
 126 

152 
 115 

130 
 100 

110 
 84 

91 
 69 

82 
 62 

82 
 62 

38 
 31 

'32 .26 

26 
 21 

20 
 16 


1 

Tableau n' 4 


Classement sur les paquebots et les chemins de fer 
e,n i\,. O. p. 

! 
: 

~. ~;ORŒS 
1" Catégorie A (D.3 juillet 1897) 
t re Catégorie B ••...•...•. 
2e Catégorie •. , . . .•....... 
36 Catégorie •...... , ..... ' 
4e Catégorie .. , ..•. ' • , •... 
Se Catégorie ...•... , .•.•• , 
6c Catégorie. . . . . . . . . . . • . 
j. Catégorie spéciale .. , . , .. 

se Catégorie, . , .• 4 


ge Catégorie, •.... ' . • • . • .. 

fOc Catégorie, •...... , .. " 

1
, 

CHEllltM OE FER 

tri) classe. 
1" 11'e _ 

·1re 1re 

2e 

2­

2' -
t ro 2' 
le 2' 
20 3' 
311 
3e • 

'f' 
3' 

1 

http:t�-g-o-r-ie-A-(-D-�-c-r-e~t-3-j-U-i1-.II
http:Table.au
http:vjtes.se
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~Sac. ~wide. 

ARRETE N<> 1402 SE. da 11 mai 1945. 

LE OOUVE~NEU~ G~NÉRÂL DE L'A. O. F., 
. ÔiE.VAJ..IER: DE LA LÉGION D'HONNEÙR, . 

COMPAGNON DE LA LIBÉ~ATION, CROIX DE OUE~RE, 
VU ,le décret du 18 ,octobre 1904 réorganisant le Gouver­

nement général de l'A,O.F, et les actes qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 2 ,m.i 1939 portant applicati<În au~ terri­

toir~ d'outr .. -mer de 1. loi du 12 juillet 1938, sur l'org.­
nisatlon de la nation pour le temps de guerre i 

Vu le décret du 5 décembre 1939 autorisant les chefs des 
~lonies à réglementer J'exportation des prodùîis coloniaux 
ri à prescri~ foute mesure destinée à faciliter cette expor~ 
fation; 

Vu l'a;rété général No 3683 ter/sE, du 16 octobre 1943 
réglementant les mouvements de sacs ·~v;des à. l'intérieur de 
l'A,O.F.; , 

Vu l'arrêté général No 3448 sEcJ8 du 21 décembre 1944 
complétant l'article 3 de l'arrêté No 3683 ter/sE. du 16 octobre 
1943 précité; ­
.. La commissÎon perrn~ente du conseil de Gouvernement 

entendue; , 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - L'arrêté no 3683 ter/sE. ,du 
16 octobre 1943 réglementant les lTlOtlv.ements de sacs 
vide.s à l'intérieur de l'A. O. F., et l'arrêté no 3448 
SE. du 21 décembre 1944 qui l'a modifié sont abro­
gés. 

À~T. 2. La déclaration des stocks de sacs~vides 
neufs ou usagés, en jute ou en fibres dures, est obli­
gatcire au premier jour de c~aque trimestre. 

En oonséquence, les déclarations" se feront le )<r 

janvier, le, avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque 
année~ 

'" , ART. 3. - Les gouverneurs pourront procéder au 
blocage ,en cas de besoin de tout ou partie des stocks 
de sacs existarrtg. Ils pourront en outre, lorsq;u'i1s l'esti­
-merOlJt utile pour favoriser le développement de la 
production, habiliter les autorités administratives, com­
pétentes à prescrire tous transferts de sacs vides d'un~ 
maison de commerce à une autre, aux prix de demi­
gnos, à l'intérioor d'une même' oolonie. 

L'autorité administrative qui a prescrit le transfert 
ootifiera à l'autorité administrative du lieu de ~destina­
tion les dits transferts. 

A~T. 4. ~ La sacherie fournie par les ",lliés est en 
principe réservée à l'exportation des produits des­
tinés aUX pays alliés ou aux ravitaillements généraux 
de la métropole ou de l'Afrique du Nord,_ Les attri­
butaires de ~ cette sacherie devront en tenir une compta­
bilité permettant de justifier à tout moment qu'elle 
n'a été revendue qu'à' des oommerçants titulaires d'une 
attestaticn du syndicat des exportateurs des produits 
oonsidérés, ou à défaut, du bureau économique de la 
oolonie ou du territoire intéressé, certifiant que 1es 
dits oommerçants sont bien exportateurs des produits 
en cause.. 

A~T. 5: - Les charrois intérieurs, les expéditions 
intercoloniales s'effectueront à l'aide de sacs de fabri­
'éation lecale, de sacs usagés ou dè SaCS de 'piove­

nance des pays alliés reconnus impropres à leur uti­
lisation pour l'exportation telle qu'elle est définie à 
l'article 4 ci-dessus. ­, 

ART. 6. -- Toutefois, des dérogations à la règle 
fixée à l'article 4 pourront être accordées par les 
goovemeurs dans les cas olt ils It~s estimeront uliles 
pour 'ie transport intérieur des produits d'exportation 
destinés aux pays alliés ou aux ravitaillements géné­
raux de la métropole ou de l'Afrique du Nord ou des 
produits vivrÎers nécessaires au ravitaillement intcreo, 
lonial de la fédération. 

AllT. 7. Lesinfraclions aux dispositions du pré­
sent arrêté sont passibles, conformément à l'article 
10 du décret du 2 mai 1939, des sancti{lDs prévues à 
l'article 46 de la loi gu 11 juillet 1938 sur l'organisa­
tion de la nation pour le temps de guerre. ' 

ART. 8. Les OO'tlverneurs des-colonies~et Je Com-
IIjÎSsaire de la République au Togo sont chargés, cha- . 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et· communiqué part<,>ut olt 
besoin sera. " 

Dakar, le Il ma;' 1945. 
P. COURNARIE. 

Marebandiaca d'importation 

ARRETE No 1484 SE. da 18 mllf 1945. 

LE GOUVE~EU~ GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

. COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUE~Re, 
, Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver­

, Dement général de l'A.O.F., et les textes modificatifs; 
, Vu l'arrêté No 1042 du 8 avril 1944 fixant les conditions 

de répartition des marchandises d'importation réceptionnées 
par voie administrative et les textes subséquents qui l'ont 
modifié notamment les arrêtéS 2611 du 16 septembre 1944, 
3053_du 15 novembre 1944 et 621 du 26 février 1945; 

Vu la lettre NO 294 SCE. du 20 avrH ]945 du Gouverneur 
du Sénégal; 

Sous réserve d'approbation en commission permanente du 
conseil ,de Gouvernem~nt; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - L'article 7 de l'arrêté 1042 du' 

S avril 1944 est abroglé et remplacé par les dispositions 
suivantes: ' 
,« Les gO'Uverneurs des colonies constituant un sec­

" teur de répartition et le Gouverneur général pour le, 
{{ secteur Dakar-Sénégal, pourront décider «es atlri­
« butions directes de marchandises, en,dérogation des ' 
« principes posés à l'article 2 et dans les conditions 
« qui leur paraîtront les plus adéquates pour faVlOriser 
« le développement de la production ou dans un but 
« de politique indigène, étant entendu que ces attri­
« butiens devr,lnt être réServées aUX commerçants 
« qui étaient intéressés aux marchandises considérées 
,/ et payaient patente à la date de la mise en vigueur 
« de l'arrêté susvisé. 

«L'ensemble des àttributions effectuées en vert'U du 
« présent article ne pourra toutefois dépasser l 0 0/~ 
« de la masse des marchandises à répartir ». ' 

i 
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ART. 2. -Les Gouverneurs des èolonies du groupe, 
le Gouverneur Administrateur de la CircOnscription de 
Dàkar et Dépendances, le Commissaire de la Républi­
que au Togo et le Directeu~ général des services 
éoonomiques sont chargés, chàcun en ce qui le con-~ 
cerne; de l'exécution du prése!1t arrêté qui sera enre· 
gistré, et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 1~ mai 1945. 

P. COURNARlE. 

ManiGc 

ARRET.E N"1603 SE. da 28f1U1i 1945. 

LE GOUVERNEUR GENERAL. DE L'A. G. P., 


CHEVALlER DE LA" ll9IDN D'HONNEUR, 

CoMPAONOl< DE LA LIBÉRATION, CRO}X I)E GUERRE, 

Vu le décret du i8 octobre 1904 portant réorganisation dit 
Gouvernement général de l'A~O.f=. et les tex!"s sl!bséquents
qui l'ont modifié; • 

Vu l'acle dit " loi du 14 marS 1942 » complétant, modifiant 

et codif!ant. le regîrne des prix. dans les territoires relev;lnt 

du secretanat d'Etat aux -colomes; . 


Vu l'arrêté no 1680/Sf. du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 

de l'acte susvisé du 14 mars 1()42; 


Vu l'ordonnance. du 27 mars· 1944, attribuant force de~ dé.· 
~ret à la réglementation sur le régime des prix issue de l'ac- ~ 
te dit " 101 du 14 mars 1942 » précé.demment validée par
11Qrdonnance du 10_ mars 1943; , 

Vu l'arrêté nO 669 Sf..jP. du 1er mars 1945 fixant la valeur 

FOS port d'embarquement de la farine de manioc destinée 

à l'exportation hors de l'A.O.F.; 


ARREl'E :. 

ARTICLE PllEMIER. - l'arrêté nO 669 SE. dl! 1er mars 
·1945 fixant la valeur P.O.B. port d'embarquement de 
la farine de manioc destinée à l'exportation hors de 
l'A.O.F., est abrogé. 

ART. 2. - La valeur' F.O.B. port d'embarquement 
des produits ci-dessous désignés et destinés à l'expor­
tation hors de l'A,O.F. est fixée ainsi qu'il suit à la 
Icnne logée: . 

a) Manioc sec brisé au piron et en paillettes 
en provenance du Togo et du Dahomey. ~.636 frs. 

b) - Fari~e de manioc sec broyé et blutté 
exportée par Dakar ..' .. . . . 16)00 trs. 

ART~ 3. - Le~ Gouverneur du· Dahomey, le Ûlmmis­
saire de la République au Togo et le Gouverneur;· 
Administrateur de la Circonscription de Dakar et Dé­
pendances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent. arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoi~ sera. 

Dakar, le 28 mai 1945. 

P. Le GouverMUr gtéliéral en tournée, 

Le GouVllrlWUI' des -Colonies, 


Secrétaire gétléral da Goavernemelli géniral, 

chargé .de l'expédition., des affairescouranies, 


, Y. DlGO. 

Bois débilêa 

ARRETE No 1607 TP. du 29 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


HAUT,COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUÉ AU TOGO, 

CHEVALIER DE LA LtOlON rlHONN!UR, 

CoMPAGNON DE LA L!BÉRATIQN, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver· 

nement général de l'A.O.F., et les actes modificatifs ulté· 
rieurs; . 

Vu le décret du 19 seJ'tembre 1936 modifié par celui du 
. 20 juillet 1937, portant reduction des dépetUles administratives 

du Togo; 
Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis­

tration publique pour l'application aux territoires d'outre­
mer relevant du ministère des <nlcnies de la, loi du Il juillet
1938 suc'l'organisation de la nation en temps de guerrej 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuant force de· dé­
cret à la réglementation sur le régime des prix, issue de 
l'acte dit « loi du 14 mars 1942 " complffl;par l'arrêté 
No 4710 Sf~ du 31 décèlnbre 1942 et par celui N0 1294 Sf. du 
29 mars 1943; 

Vu l'arrêté No 456 Tf>. du 10 févrif;r 1945 concernant le 
régime des produits industriels en A.O.F. et au Togo, notam­
ment l'article 5; 

Vu l'arrêté No 2433 TF, du 15 juillet 1942, modifié par, 
arrêté 33fi4/TP. du 21 septembre 1942, relatif à la répartition ' 
des bois locaux; 
. Sur la proposition de l'Ingénieur général" Directeur général 

des Travaux Publics de l'A.O,F, et du TOgo; 


ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. :"" La répartition des bois débi· 

tés d'origine locale est assurée dans le cadre de la ré· 
~glementation générale instituée par l'arrêté 456!TP. 

du 10 ~ février 1945 sous réserve des modalités par· 

ticulières ci·après. ~~ 


ART. 2. - Chaque colonie ou territoire (Togo 
compris) fera parvenir au Directeur <le la Pr?ducti()~n 
Industrielle au plus tard pour le 10 du dernIer mOlS 
de chaque trimestre de calendrier (10 mars, 10 juin, 
10 ,septembre, 10 décembre) )ln état faisant ressortir: 

1" - les prévisions de fabrication de chacune des 
scieries de la colonie ou du territoire pour le trimestr.e 
su'ivant; 

'2:> - l'ordre d'urgence des besoins à satisfaire au 

cours du dit trimestre accompagné de justifications 

précises. _ 


Dans les mêlllet conditions et aux mêmes dates 

que ci.dessus, les grands serviees administratifs d'm­

térêt fédéral (Direction des Transports et Direction 

des Transmissions pour leurs besoins à satisfail".è 

sur le territ'llire de .Ia Circonscription de Dakar), 

l'Office du Niger et les grands services militaires 

ou assimilés stationnés à Dakar (armée de terr.e, 

marine nationale, armée de J'air, infrastructure aérien· 

ne) feront parvenir au directeur de la Production ln· 

dustrielle un état justifié de leurs besoins. 


ART. 3. - Sur le vu de ces états, le directeur de la~ 
Production hidustrielle, répartiteur}édéral, fixera p:JUf 
le trimeslre suivant et en mètres cubes de bois scié : 

1" - pour chaque territoir.e dont, eu égard anx 

besoirus qu'il aura retenus, la production est excéden· 

taire la part de production dont ce territoire ne pourra 

disposer. L'ensemble de ces parts constituera le " co'n.­

tin.gent genéral ». 
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'. ~ - pour chaque territoire dont 'Ia prodùction es,! 
déficitaire, le crédit matière dont ce territoire pourra 
disposer à valoir sur le contingent généraL 
, 3& - la parr' du contingent général destinée atlx 
utilisateurs finals désignés au dernier alinéa de l'article 
2 . 

40 - la part du contingent général à placer en ré­
serve fédérale et celle destinée à l'exportatron, 

Les notifications nécessaires seront faites aux diffé­
rents intéressés autant que possible dans les dix pre­
miers j'0urs de chaque trimestre, En outre, le répar­
titeur fédéral fera connaître à l'Inspection Oénérale 
des Forêts de l'A.O.f, les modalités de la répartiti'0n. 

Ain. 4: - Les territoires. qui n'auront pas fait 
parvénir à la date fixée l'état prévisionnel spécifié au 
premier alinéa de l'article 2, seront considérés oomme 

. n'ayant aucun bes'0in à satisfaire sur le. contingent 
généraL 

Si la production moyenne de ces territoires a été 
.excédentaire au cours des trois derniers trimestres, la 
part de leur production à verser au oontingent géné­
ral 'sera fixée à la m'0yenne de· leur contributi'0n anté­
rieure calculée sur les trois derniers trimestres. 

Les dispositions prévues au premier. alinéa du pré­
sent article s'appliquent aux '0rganismes militaires ou 
administratifs qui n'aur'0nt pas présenté leur état de 
besàin dans les délais impartis., . 

ART. 5. - La pr'0duction de chaque colonie ou 
territoire, déduction faite pour les territoires excéden­
taires de la part à verser au contingent général, cons­
.titue le " contingent local». 

Le. stock approvisi'0nnement dl{ territoire comprend 
ainsi: 

la -' le contingent local; 
20 - la part du contingent général qui lui est 

.wentuellement attribuée. 
ART. 6. - Les utilisateurs. autres que ceux désignés 

aU dernier alinéa de l'article 2, Jes intermédiaires .ou 
les oommerçants désirant obtenir une attributi'0n de 
bois débités en feront la demande au répartiteur local 
(Service local de la Producti'0n Industrielle) du terri­
toire 'Sur lequel ils comptent utiliser ces bois ou les 
mettre en vente. 

Ces demandes .porteront les indicati'0ns suivantes: 
espèces de bois cube, nature du débit et justification 
d'emploi. 

ART. 7. - Chaque territ'0ire fixera la réglementation 
relative à la. distributi'0n des bois débités provenant 
de &on contingent l'0cal et au fonctionnement des 
scieries destinées à le f'0urnir, compte tenu des dis­
positions de l'article 7 de l'arrêté n" 2433/TP. du 15 

. juillet 1942 et de. celles de l'article 10 du présent 
arrêté. 

Toute commande directe en SClene sur contingent 
local donnera lieu à l'établissement en faveur du béné­
ficiaire d'une "licence locale » valable sur le seul 
territoire d'émission. 

ART. 8. - Les attributions sur contingent général 
donneront lieu à l'établissement d'une " licellce gé/Ui­
raie.» permettant l'achat du bois scié sur un terri­
t'Oire déterminé de la fédération précisé sur la licence. 

Cette licence générale est délivrée à l'attributaire 
soit par le répartiteur fédéral sur la part du contingent 
général dont il s'est réservé la répartition, soit par le.s 
répartiteurs l'0caux sur la part du contingent général 
mise à la disposition de leur'territoire. 

.. 'Les licences générales ooncernant les bois destinés 
à l'expqo:tation hors de la Fédération sont établies par 
le territoire producteur sur demande du bénéficaire. 

T'0ute licence générale pour être utilisable d'0it Hre 
visée non seulement par le répartiteur qui l'aura dé­
livrée, mais aussi par le répartiteur . local du territoire 
où le bois est scié. Ce dernier visa est effectué à 
titre de contrôle. li ne- peut être refusé tant que le 
territoire émetteur ne dépasse pas les crédits matières 
'qui lui ont été notifiés. 

P'0ur tenir compte des fluctuatiol)s, possibles de la 
pmduction et de l'irrégularité éventuelle de l'approd­
sionnement des scieries en grumes, le répartiteur du 

,territoire producteur pourra faire subir aux licences 
générales, au monient du visa prévu à l'alinéa précé­
dent, soit un abattement quantitatif, soit une modifi­
calion à l'espèce des bois désignés.. Ne pourront· 
toutefois subir aucun abattement quantitatif les licen­
ces sur lesqllelles le répartiteur initial aura porté dne 
mention' particulière à cet effet. Dans le cas où l'abat­
tement q~antitatif à apporter éventuellement aux licen­
ces n'0n pourvues de la mention précédente dépasseràit 
50/0, le répartiteur du territoire producteur devra en 
infmmer le répartiteur initial afin de lui permettre 
s'il y a lieu' de compenser ultérieurement la réduc­
tion opérée. 

Chaque territoire bénéficiaire d'une part du contin­
gent général d'0it adresser a1l répartiteur local du terri­
toire producteur le relevé des licences qu'il a déli­
vrées. , 

ART. 9. - Les licences générales sont valables pour 
un trimestre déterminé, '\a pr'0longation de validité 
pour le trimestre suivant pourra excepti'0nnellement et 
sur justification particulière, être accordée par lie\ 
répartiteur qui l'aura délivrée, à charge pour ce der­
nier d'en aviser immédiatem.ent le répartiteur fédéral. 

Ces licences ne seront acceptées par le territoire pm­
ducteur qu'à la condition qu'elles lui parviennent avant 
la fin du 2c mois du trimestre pour lequel elles s'0nt 

'valables. 

A l'expiration de ce délai, chaque territoire con­
tribuant à la fourniture du contingent général fera 
parvenir aU Directeur de la Production Industrielle, 

,la situation des commandes adressées par les divers. 
bénéficaires et indiquera les quantités qui n'auraient 
pas été utilisées par les intéressés. 

Compte tenu des guantités considérées comme dis­
ponibles, une répartition complémentaire pourra être 
effectuée. Les licences généra,les établies à la suite 
de cette répartition seront acceptées par le territoire 
producteur pendant un délai de quarante cinq jours 
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· il oompter de la dite répartition. Leur durée dé' 
validité ne sera prolongée en aucun eas. 

ART. 10. - Les bénéficiaires de licences gênéralés 
ou locales pourront passer immédiatement commande 
·à une scierie de leur choix pourvu que èette scierie 
soit située sur le territoire indiqué sur la licence et 
que la quantité de bois commandé.e ne dépasse pas
celle autorisée. . . 

La scierie est tenue d'exécuter les oommandes au­
torisées dans l'ordre dans lequel elle les reçoit. 

Chaque scierie ouvrira un registre· où seront ins­
crites avec le -numéro d'ordr.e oorresporidant à leur 
arrivée, tc>utes les commandes. 

La scierie inscrira ci! numéro sur les deux exem­
plaires de la licence, en remettra un il l'acheteur et 
oonservera l'autre dans ses arèhives, pour être présenté 
il mut contrôle de l'Administration. 

L'exemplaire remis il l'acheteùr suivra les bois à 
titre de permis de circulation, jusqu'à leur lieu d'utiU­
s.ation.. Tout lot de bois non accompagné de cette 
pièce justificative, sera considéré comme acheté en 

· fraude et saisi, sans préjudice éventuellement des sanc­
tions prévues à l'article lZ ci-après. . 

. ART. 11. - Sont abrogés pour compter de la date 
du présent arrêté: 

10 - les articles 1 à 6 inclus du Titre premier de 
l'arrêté nu 2433iTP. du 15 juillet 1942; 
2".~ l'a~rêté nb 3304!TP. du 21 septembre 194~. 

· A~T. 12. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté seront sanctionnées de la même manière 
que les· infractions à l'arrêté 456jTP. du 10 février 
1945. 

A~T. 13. - Les Gouverneurs des Colonies, le Oou­

verneur Administrateur de la Cir()()fiscripti{m de Dakar 

et Dépendances, le Commissaire de la République 

Française au Togo, le Directeur Oénéral des TravllUx 

Publics, sont chargés, èhacun ,·en ce qui le coni:erne, 

de l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 

publié et communiqiUé partout où besoin sera. 


Dakar, le 29 mai 1945. 
Pour le Qoltvemcur gélléral en tournée, 


Le QOlJ.VerMlJ.f des colonies,' 

Secrétaire général du. QOlJ.vememellf général, 


. ckar,é de l'expédition des affaires 

·colVallttJS et urgentes, 

. Y. DlGO. 

Réglomentation dos prix 

ARRETE N0 1622 SE. du. 29 mai 1945. 

LE OOUVEIlNEUR OtNÉIlAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER DE LA LÉOtON n'HONNEUR, 

CQMPAONON DE LA LIBÉRATION, C~OIX DE OUERRE, 

VU le décret du. IS octobre 1904 portan.t réorganisation 

du Gouvernement genêral de l'A.D.F. et les textes subséquents 

_qui l'ont modifié; ~ 1 

Vu l'act<! dit « loi du 14 m,us 1942 » oomplétant, modifiant 

et oodifi""t le régime des prix et stocks <Lins les territoires 

r~levant du secrétariat d'Etat aux oolollies; 


Vu l'arrêté NO 3215/F. du 8 septembre 1943 portant régle­
mentation des prix et actes modificatifs; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de dé- ~ 
creis à la réglementation sur le régime des prix; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Les articles 6 et 9de l'arrêté 

du 8 septembre 1943 sur la réglementation des prix 
sont ainsi modifiés: 

Tableau 11l - Origine localé 
10 « article 6. '- Le prix de revient licite des mar­

• chandi,ses ou produits d'origine locale est détermÎ­
« né en tenant compte exclusivement des éléments 
« suivants qui devront être également justifiés par 
« des pièces comptables: . 

A. - A l'intérieur de chaque colonie: 

« lI> - Prix d'aèhat au producteur ou au fabricant. 
« Ce prix devra être confonne au prix fixé ou homo­
«)ogné; 

.« 2" - le cas échéant, frais de manutentÎ<}n, de 
« transport et d'assuranct'-transport jusqu'ail magasin 
« de vente <Yll au lia. de livraisun, frais de retour et de 
" location des emballages. Les frais de location des 
« emballages ne pourront ~xcéder un pourcentage de 
« la valeur des dits emballages fixé par les gouver­
« neurs dans cha'que colonie ou territoire. 

S. - Transactions interooloniales : . 
« a) Marchandises ou produits d'origine locale ayant 

« fait l'objet de la fixation d'un prix FOB à l'expor­
« taHon. 

« 1" - du prix FOB autorisé, déduire la commis­
« sion de 1% pour fral:s généraux en Europe ainsi 
« que les d~oits et taxes incorporés dans ce priJCfOB' 
« mais non supportés par' le produit du fait de sa non 
« exportation; 
, « 2" - ajouter les frais dé transport et d'assurance­

« transport jusqu'au port de débarquement; 
. «3<> - autres frais énumérés au na 2 du paragraphe
-A . 

« b) Autres marchandises ou. produits d'origine ·10­
« cale (n'ayant pas fait l'objet d'un prix FOB ou SUT 
« wagon). 

_ Le prix à facturer par le vendeur est établi en 
« partant du prix d'achat au producteur ou au fabri­
« cant majoré de tous frais intérieurs analogues à ceux 
« prévus pour la détertnination des prix FOB applica­
« bles aux échanges intercoloniaux comme indiqué· 
« aux éléments de l'alinéa a) du paragraphe B. Par 
« ailleurs, le calcul des intérêts ne devra pas dépasser 
« 40/0 -·'l'an. . 

" C. Dans tc>us les cas, le produit de la récupération 
({ des emballages doit être déduit. 

2<> ({ Article 9 •••• 

Au Itea de: 
« '.,. et aux <!léments no.s 1 e;:.2 éI!>umérés à Partiele 6, 

Lire: 
« •••• et aux éléments nosl,2et3del'alinéaB 

. « énumérés à l'article 6 ». 
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ART. 2. - Le présent arrêté aéra enregistré, publié 
et ooinmuniqué partout où besoin sera. 

Oakàr, le 29 mai 1945. 
P. Le Gouvernelll' gétiéral élt ~ottl'née, 

" Le Gouverneur des CotonÎes, 
Secrétaire général du, Gouvernement général, 
chargé de l'ex/Jédition des affaires courantes, 

Y. 0100. 

ACTES DU, POUVOIR LOCAL. 

Cham:~re de Commerce du Togo 

ARRETE N~ 211 APA. du 24 avrit1945. 


LE GOUVERNEUR DES CO}-ONIES, 

CROIX DE OUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 481/APA, du Il septembre 1943 complétant 
l'arrêté nO 307 du 1er juin 1938' portant réorganisation de 
la Chambre de Commerce du Togo; 

Vu l'arrêté No 531/APA. du 5 octobre 1943 mooifiant l'arrété 
No 307 du le, juin 1938 portant organisation de la Chambre 
de Commerce du territoire. du Togo;, .. 

Vu l'arrêté No 182/<p<. du 6 .vril 1945 portant désigna­
tion de trois membres de la Chambre de Commerce n'Il' • 
;YOgo; 

Vu 1. liste des candidats présentée par la Chambre de 
__ Çommerce du TogQ; . 

Sous réservè' de l'approbation de M. le Oouverneur général, 
.Haut~Commîssaire de la République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÈR, - M. Charles, directeur del'Unel­
00, à Lomé, nommé membre suppléant citoyen fran­
çais de la Chambre de Commerce du Togo pararrété 
no 182/APA, du 6 avril 1945 susvisé, est nommé'mem­
bre titulaire citoyen français, en remplacement de M. 
Galtié, agent de la ,Oompagnie des Chargeurs Réunis, 
affecté en Côte d'lv.aire. 

ART. 2, ::- M, Dole, agent fQndé de pouvoirs de 
la Compagnie F.A.O. à Lomé, est nommé ,m~mbre 
ISUppléant citoyen françaJs de la Chambre de Commerce 
du territoire du Togo, en l'emplacement de 'M. Charles, 
nommé membre titulaire citoyen français. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

. . Lomé, le 24 avril 1945. 

" J.' NOUTARY, / 
(Approbation notifiée pal' TL. Il'' 3011 SECJ7 da 27 

,mai 1945). 

No 309 F. - Par arrêté du Cpmmissaire de la' 
République au Togo pris en conseil d'administration 
le: ' 

7 juin 1945. - Est approuvé le compte définitif 
du budget de la chambre de commerce du Togo, pour 
l'éXércice 1944 dont l'arrêté s'établit comme suit: 

Recettes 923;462,10 

. Dépenses 645,005,05 


d'où il résulte un excédent de recettes sur 
les dépenses de . . . . 27&.457,05, 
qui a été versé au Fonds de Réserve" conformément 
aux dispositions de l'article 41 de l'arrêté du 1er juin 
193&. ' 

Organisation territoriale: 

, Subdivisio11 d'Altikpnl1lé 

ARRETE No 271 APA, du 29 mai 1945. 

LE GOUVEF(NEUF( DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA ~rSTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AIJ TOGO, 
Vu le décre! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Com,missaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre }936 portant réduclion des 

dépenses administratives du Togo, f!1ooifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté No 255 du 2 juillet 1936 portant organisation 
territoriale du cercle du centre ~ 

.Vu 'l'arrêté No 723 du 28 décembre 1938 portant rétablisse­
ment du cercle de Klou!o; 

Vu l'arrêté No 464 du 4 septembre 1939 rétablissant la sub­
division de Klouto et la rattachant au cercle du eentre; 

Vu l'arrêté No 135 du 9 mars 1937 prononçant le rattache­
ment du canton du Litimé à la subdiviSion d'Atakpamé (cer­
de du centre); 

Vu Parrêté No 161 du 2-1 mai 1941 portant • modification 1 

dans l'organisation des cantons du cerde du centre; 
Vu l'arrêté No 113/APA. du 1er mars 1945 portant réorgani. 

sation du rommandement indigène; 
Sur ta' proposition du commandant du cercle du eentre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, La subdivis~on d'Atakpamé 
(cercle du centr,e) telle qu'elle est définie par leS 
arrêtés JiO 255 du 2 juillet 1936, 135 du 9 mars 1937 
et 464 du 4 septembre 1939 susvisés, est constituée 
par les cànbons et villages suivants: 

la :.... Cantolt de l'Adélé: (Liste des villages sans 
changement), 

'};a - Call/Oll de t'Akébou: (Liste des villages sans 
changement), .' 

, 3<> ~ CI/nton de l'Akposso-Nofd : <Liste des villa­
ges sans changement). 

40 Cantoll de l'A"fJosso,Sud: (Liste des villa- ' 
gessans changement), . " " 

50 - Canton If'Ala"pttmé : '. comprenant les anciens 
cantons d'Atakpamé-Gnagna, Atakpamé-Djama et Ata­
kparné-W\ludou.' , 

(P Callton de KIJcssi : composé des villages de : 
Kpessi, Agbandi, Atikpaï, Avakodja, Elékohan, Gaou· 
gblé, Kokoté, Langabou, Niamassila, Niamassila-Zon­
go, Agodéka, DadjacKpessi, Dégou, Foudjaï, Igbo. 
loudja, Kamina-Kpessi, Moréta, Tchékélé, Tchékita, 
y ébou·Yébou,. Alablatoé et Ayékpada. 

70.- Canton de Nuatia: (Liste des, villag,es sans 
changement) .. 
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8» - Canton du Litimé: ·coml'osé des villages sui­
vants: Abréouanko, Kitchibo, Badou, Ahouenhouen, 
Houobé, Akloa, Tomégbé" Kpété-Maflo l, Kpété-Ma­
flq Il et Kpété_Béna. ­

9<> - Canton de BUlta: composé des villages sui­
vants: Adaniabo-Lossa-Crambo, BHtta-Cotocoli, BIit­
ta-LosSQ, Défalé, Doufouli-Bôko-Losso, Adiougbé,Dou- ' 
rouli-Cabrais, Ohiou, Ourégni, Agodéka-Niamtougou, 
Agodéka-Siou, Agodjololo, Akabavi, Akaba-Plateau, 
Alomagné, Assoumakondji, Atéhoué, Tchanié, Dakrori­
kossou, Dogogblé, Gbégué, Niamtoukol'é, Pakouté, 
Palakoko, Soussoukparo, Tcharé, Baou, Toïgbo, Ya­
dekopé, y éloum-Bagna et Diguina-Konta. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui prendra effet pour, 
compter du 1er jànvier 1945 et abroge toutes disposi­
tions antérieures contraires, sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 maÎ'1945, 
f NOUTARY,------' ­

Subdivisions de Lomé et de Tsévié 

ARRETE 	No 308 APA. "'.ft 7 ;uin 1945. 

LE ,GOUVERNEUR DES CoLONIES, 


CROIX DF: OUERRE - MÉDAILLÉ DE LA· RtslSTANCE, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant rédudion des 


dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 

20 juillet 1937; " . 


Vu l'arrêté N0 113 A,'P.A. du l'Cr mars 1945 portant réorgani­

'sation du commandement indigène au Togo; 


Vu l'arrêté N0 117 A.P.'. du 2 mars 1945 modifiant l'organi­

sation territoriale du Cercle de Lomé; 


Sur la proposition du Commandant de Cercle de Lomé; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - L'organiGatiQll terrilnriale des 

subdivisions de Lomé et de Tsévié, telle qu'{!lle est 
fixée par l'arrêté no 117 APA, du 2 mars 1945 susvisé, 
est modifiée comme suit: 

Le canton d'Agouévé, actuellement oompris dans 
la subdivision de Lomé, est rattaché à la subdivision 
de Tsévié (cercle de Lomé), 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu­
niqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 7 juin 1945, 
J. NOUTARY. 

COllunandement indigéne 

ARRETE 	No 272 APA, da 29 mai 1945. 0, 

LE . GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE - MmAILLE DE LA RÊS1STAl'lCE" 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TOGO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répnblique aU Togo; 
V u .le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

. dépenses. administratives du logo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; e ' 


Vu l'arrêté No 113/APA. du 1er mars 1945 portant réorgani­

sation du commandement indigène au Togo; 


Vu l'arrêté No 271/APA, du 29 mai 1945 modifiant l'organi­
sation territoriale de 1a subdivision d'Atakpamé (cercle du 
centre); 

Sur la proposition du commandant du cercIe du centre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les chefS ci-après' désignés, 

de la subdivision d'Atakpamé (cercle du centre), ~Qnt 
confirmés dans leurs fondions et classés comme sUÎ,t: 

Chef de canton à 26,000 fralles 

Atchikiti Abassa, chef du nouveau canton d'Atakpa­
mé, tel qu'il est défini par arrêté nb 271 APA. du 29 
mai-1945 susvisé. 

. Chef de canton à 18.000 trollcs 

,Yhml Attigbé, chef du canton de l'Akposso~Sud, 

Chef de canton à 12.000 francs 

Anonéné, chef du canton de l'Akébou, 
Frioo, chef du canton de l'Akposso-Nord, 
Danhui, chef du canlon de Nuatja, 

Chef de c(mton à 5.000 francs 
Djinsa Konto, chef du canton de l'Adélé. 

, ART. 2. - Est nommé chef du canton de Kpessi, 
tel que ce canton est défini par arrêté ri" 271 APA. du 
29 mai 1945 susvisé, à la solde de 5.000 francs, le 
nommé Kodjo Edoh, rHltable du vîllage de Kpessi. 

ART, 3. -	 Est nommé chef du canton de Litimé, tel 
que ce canton est défini par arrêté no 271 APA. du 29 
mai ,1945 susvisé, à la solde de 3.600 francs, le nommé 
Egblomassé" chef du .village de Badou., 

ART. 4. - Est nommé chef du canton de BUtta, tel' 
que ce canto.n est dHini par arrêté n<> 271 APA, du 29 
mai 1945 ·susvisé, à la solde de 3.600 francs,)e nommé 
Kodo, chef du village de Dnufouli-Cabrais. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
oompter du 1er janvier 1945, sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 29 mai 1945. 
J. NOUTARY, 

E1:o1e d'injlrmier8 ct intlrmièrts 

ARRETE No 274 p. dJl 29 mai '1945. 
LE GOUVERNEUR DÈS COl.oNIES, 

CROIX nE OUERRE - MWAlLi.E DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du Il août 1921 réglementant le fOnctionne­
ment des services médicaux du Togo, la police sanitaire mari~ 
time, l'hygiène et la salubrité publique, l'assistance médicale 
aux îndigènes, Je font"iionnement de l'ambulance européenne 
et.de la pharmacie de Lomé, les mesures de prophylaxie 
contre les maladies contagieuses, endémiques et epidémiques 
et instituant à Lomé Un Jaboraloire .,j'hygiène et tous les 
textes modificalifs subséquents; , ' 
, Sur la proposition du Directeur local de la Santé publique 

au Togo; 
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ARRETE: 
AI\TlCLE PI\EMIER. - Il est créé à Lomé mie éoole 

d'infirmiers et infirmières ayant pour, but de préparer 
à leurs f.onctions les infirmiers et infirmières du cadre 
local du territoire gu Togo. 

AI\T. 2. - Cette éooleest rattachée à la fomiation 
sanitaire de Lomé et fonctionne sous la direction du 
médecin-chef de cette formation ,assisté du médecin 
résident: 

AI\T. 3. - Nul ne peut être admis à l'école d'infir­
miers s'il n'est français (citoyen, sujet ou administré) 
et 'âgé de 17 ans àu moins et die 24 ails au plus:" 

Les demandes d'admissiOOl seront formulées sur 
papier timbré, adressées au Commissaire de la Répu­
blique, acoompagnées des pièces suivantes: 

a) - extrait d'acte 'de naissance 'Ou toute autre picce 
en tenant lieu; 

b) - oopie du certificat d'études primaires élémen­
tairesou d'un diplôme d'études au moins équivalent. 

Si la candidature ,est agréée, le postulant aura' à oom' 
,piéter son dossier par: 

a) une déclaration de l'intéressé Précisant qu'il n'a 
pas été- licencié d'une école ou d'un empLoi adminis-, 
tratif ; 

b) un' extrait du casier judiciaire (fiches nb '2 et, 
'n" 3); 
, c) Un- certificat de bonnes vie et mœurs; 

d) lm certificat médical constatant que le candidat 
est apte au service de l'assistance médicale indigène. 

Les trois dernières pièces doivent avoir moins de 
trois mois de datè. 

Le n'Ombre d'élèves à recruter est fixé annuellement' 
par le' Commissaire de la République: 

AI\T. 4. - Le régime de l'école est l'externat. Les 
élèves-infirmiers ont droit à une rétribution mensuelle 
exclusive "'de toute' indemnité fixée et attribuée par 
décision du Commissaire de la République. 

AI\T. 5. - La durée de l'inshuction est de un an. 
La discipline et l'organisation des études feront 

l'objet d'un règlement ultérieur sonmis à l'approba­
tion du Commissaire de la République. 

L'exclusion de l'école peut être pl'ononcée en oours 
ou à la fin de l'année d'instruction par le Commissaire 
de la République pour insuffisance de notes, indisci­
pline ou inaptitude physique. 

Les élèves subissent à la fin de l'année d'instruction, 
un examen théorique et pratique à la diligence du 
Directeur local, de la santé publique. 

Un brevet d'aptitude est décerné par le Commissaire 
de la République à ceux d'entre eux qui oantobtenu 
une moyenne 'suffisante. 

AI\T. 6. - Le programme enseigné à l'école d'in­
firmiers et infirmières est annexé au présent arrêté. 

AI\T. 7. - Le Directeur Local de la santé publique 
au Togo est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
I!t sera enregistré, publié ef communiqué p~rtout où 
besoin sera. 

Lomé, le 29 mai 1945. 
J; NOUTAI\Y. 

ANNEXE 

. PROGRAMME 

enseigné il! l'Ecole d'Inflrmler8 et .lntir","lèrea 'du Togo 

10 ) - Morale professiOnnelle 

Devoirs de l'infirinier: envers ses chefs, envers ses 
égaux. e.! ses subalternes, envers les malades. 

Qualités morales d'un bon infirmier': la patience, 
la douceur, la bonté, le dévouement, la discrétion. 

De la tenue d'un bon infirmier: la ooiTection, la 
politesse, le respect, la propreté. " 

Qualités que doit sans cesse montrer un infirmier 
dans l'exercice de ses fonctions: attention, zèle, acti­
vité. 

De la condition morale élevée de la profession d'in­
firmier. 

2<» - Rôle 'des infirmiCl's 

L'infirmier auxiliaire du médeci~ : 

Nécessité d'observer toutes les prescriptions du 


médecin. ' 
Danger des initiatives intempestives. 
L'infirmier doit tra~ailler à augmenter chaque jour, 

ses connaissances pour pouvoir être de plus en plus 
utile. 

Du rôle et des devoirs professionnels de l'infirmier 
dans la pratique hospitalière: organisation généra.le et 
mode de fonctionnement d'un hôpital, d'une maternité, 
d'un dispensaire. 

De la nécessité d'un bon entretien des locaux et du 
, matériel. 

Réception des malades par l'infirmier, soins cou­
rants immédiats à donner à un malade entrant à l'hô-' 

_pital: déshabillagè, nettoyage et couchage. 
Tenue des reg\slres et des feuilles d'observation. 
Soins jqurnaliers d'ordre général à donner aux 

malades; toiIettç du malade, propreté de la chambre, 
alimentati'On, administration des médiCaments, oonfec­

_ tion des' pansements. 
ObservatiOlI du pouls; exploration du Pduls, notions 

essentielles sur les caractères du pouls; 'établissement 
d'une courbe du pouls. 

Observati'On de la température; descri~tion du ther­
momètre ; comment prendre la température,; tenue 
des feuilles de température. 

ObservaHon de la respiration; les mouvements res­
piratoires, leur nombre, leurs principaux caractères. 

'Observati'Ons des excreta; manière de recueillir et 
de conserver les urines, les expectorations, les vomis­
sements, les selles. 

3<» - Techniqae des soins 'd'usage courant 
à donner aa.< malddes 

Administration buccale des médicaments. 
Principales formes pharmaceutiques:' solutions, po­

ti'Ons,gouttes, pilules, poudres, cachets. 
,Modes d'administration: conterl'ance et' poids, des 

cuillerées et des verres. 
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Notions sur les mesureS de poids et de volume em­
ployées en pharmacie. 

Tirage par gouttes. 
Diverses espèces de lavements; instrunrentation né­

cessaire pour donner ,un lavement; manuel opératoire 
pour l'administration d'un, lavement. ' ­

Lavement de sérum, goutte à, gQiUtte recial. Injections 
vaginales; instrumentation; manuel opératoire. 

Applications du froid et de la chaleur; 

, Sac de glace, lotions froides, compresses chaudes. 
Bains: ba.Îits· de propreté: bains tllérapeutiques; 

bains gén étaux; bains partiels. 
Révulsion ,et révulsifs; frictions, sinapisations, révul­

sion iodée';'. . 
Vent<mses sèches et scarifiées; 
Vésication; 
Cautérisation. 
Administration des médicaments par la voie hyPo: 

dermique.. 
lnstrumentatlon nécessaire pour une injection hypo­

_ dermiqije; manuel opératoire. 

Principaux médicaments", administrés en injection§. 
hypodermiques; ampoules médicamenteuses. . . " 

,Injection 'Sous-cutanée de sérum artificiel; insfru­
mentation I)écessaire, manuel opératoire. . 

Injection sous-cutanée des sérums thérapeutiques, 
instrumentation nécessaire, manuel op~rawire. 

Administration' des médicaments par la voie intra­
musoulair,e. 

:Instrumentation nécessaire pour lUne injection intra­
mlUsculaire; leur présentation en ampolUles. 

Admini·strati,on des médicaments par la voie cutanée;' 
frictions, onctions, applications. 

Principaux médicaments administrés par la voie cu­
tanée. " . 

Eléments de massage. 
Pansements: principaux matériaux de pansements; 

pansements secs, pansements humides, technique d'ap­
plication des pansements, confection des pansements 
les plus courants, principaux médicaments employés 
dans les pansetnents. 

Bandages herniaires. 

Suspenooirs: 

Vaccination jennérienne; matériaux nécessaires; ma­


nuel opératoire. 

40 ) - Mobilier et matériel m'éd!co,.clùrurgical 

Tables d'opérations, à examen et à_ pansements. 
Agencemellt et mobilier d'une salle d'opérations. 
Plateaux, Cllvettes, bassins, urinaux, bocks laveurs, 

Cànules, leurs modes d'utilisation. 
Instruments de petite chirurgie, bistouri, ciseaux, 

sonde eannelée, pinces, écarteurs, aiguilles à suture, 
sondes uréthrales, seringues, description et destinaUon. 

Entretien des instruments et du matériel. 

50) - Antisepsie el asepsie - Stérilisation 
et désinfection 

Définition de l'antisepsie et de l'asepsie. 

De la propr.eté chirurgicale. 

Notions élémentaires sur les 'bactéries et leur rôle 


dans la pathogénie des maladies .. 
Stérilisation des mains, du champ opératoire, des 

instruments, de l'e~u. 

(1)) - NoiiolUl éUmentaifesde pharmacie 
et de laboratoire 

, A) MesureS de poids Unité principale gram­
me, multiples et sous multiples. 

Ecriture des poids en prenant le kilogramme ou le 
gramme comme unité. 

Mesures de capacités: litre, multiples et sous multi­
ples. / ' 

Mesures de volumes: dmS, 'multiples et sons-mlll­
tipi es. 

Relation entre les volumes et les poids., Notions, de 
densité. ' 

. Liquides plus légers . ct plus lourds que l'eau; 
volume à en prendre pour en obtenir un poids déter-' 
miné. 

Evaluation approximative des cuillerées, verrées en 
centimètres-cubes, et en grammes de sirop, ou d'un 
liquide -de densité donnée. 

Dosage de gouttes de l'eau distillée, et, approxima­
tivement, des teintures les plus usitées: aconit, beUa­
donc, digitale, iode, noix vomique, opium. 

B) a) - Vérifier la justesse et la sensibilité d'une 
balance. 
. Peser un médicament av,ec une balance juste, OU 

rendue telle, à un centigramme près. 
Peser un médicament. avec une balan"" fau~se, à 

un centigramme près (méth'Ûde de la double pesée); 
b) Exéaulion d'une ordonnance c'Ûmport;lnt dC'UX 

des opérations suivantes: potion, paquets, cachets" 
pommade, pilules. 

C) - Reconnaissance de 10 pro<hllts chimiques ou 
droglUes d'un usage très courant en pharmacie, et c!-toi. 

,'sis panni ceux qui possèdent un aspect, une oouleur, 
une saveur ou une odeur très caractéristique. 

Exemple: bicarbonate de soude, chlorhydrale dé 
quinine, $Oufre, acide pictique, menthol, iodoformJe, 
huile camphrée, teint1;re d'iode, élixir parégJOrique, 
teinture de benjoin, baume de tolu. 

Cot.... 

No 275 AI';. - Par arrêté du Commissaire de la Ré­
publique au Togo en date du : . 

31 mai 1945. La date de fermeture de la campa­
,gne <hl coton est fixée aU 1er juin 1945 dans tQUs les 
cerdes' du Territoire. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera roodu applicable 
par affichage à la mairie de Lomé, dans lep bure3AX 
des P.T.T. et autres liwx publics. 



322 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1945 

Prêts C!oloniaux 

,4RRETE No 283 F. da 6 ;mn 1945. /­

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE' OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE) 

COIilMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
_20 juillet 1937; , 

Vu 'le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrété général N" 1518 P'(A. du 22 mai 1945 portant 
octroi et prêts aux citoyens coloniaux français; 

Vu le télégramme 185 p'/e, du 15' mai 1945 et la lettre 
4550 FI/A. du_ 17 mai 1945 du Oouverneurgénéral de l'A.O,F., 
H~ut-Coiiimissaire de la République au! Togo; 

-ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Des prêts portant intérêt à '1 "/0 
terme échu pour une durée de trois ans ren'Ouvelable, 
paurnont être accordés sur les fonds du budget l'Ocal 
aux citoyens français, installés à leur compte sur le 
territoire et qui ne se trouvent pas en état de supporter 
les dépenses nécessitées par leur rapatriement dans la 
Métropole QU la venue de leur famîlle à la oolonie, 
du lieu de 1eiLU' réSidence dans la Métropole at! Terri" 
toire. 

A défaut de paiement de l'intérêt dans le mois qui 
suit la date de l'échéance, la créance portallt sur le 
principal deviendra immédiatement exigible. 

ART. 2. - Les deman'des de prêts seront adres­
sœs au Commissaire de la République par le requé­
rant. 

Elles devr'Ont eXPQser la situation financière du 
requérant, indiquer le montant du prêt sol1icité et oom· 
Porter engagement de rembourser dans le délai préViU 
à l'article ,premier. 

Ces demandes seront soumises à l'examen d'une 
oommission, oomposée oomme n est dit ci-après, qui 
formulera son avis sur chaque demande ainsi que S'Ur 
le montant du prêt à acoorder. 

ART, 3. - La commission chargée de formuler son 
avis sur les demandes do prêt sera nOmmée par arrêté 
du Commissaire de la République. Elle comprendra 
obligatoirement sous la présidence du chef du bureau 
économique, le président de la chambre de commerce, 
et le chef du service des contributions directes. 

L'avis de la oommissi'on sera transmis au Commis­
saire de la République qui statuera en définitive. 

ART, 4. Le prêt sera versé dans les col!ditions $ili­
vantes: 

a) dans la Métropole: 
au lieu de résidence, par les soins du chef du service 

administrlltif oolooial, à la demande du' Commissaire 
de la République. 

hJau Territoire: 

au moment du départ de la résidence paur l'embar­
que~ent à destination de la Métropole. 

- Le versement du prêt d'Onnera lieu à la signature 
d'une reoonnaissance de dette par le bénéficiaire. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu­
niqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1945. 
J. NOUTARY. 

• P. 1;: T. 

Cabine téltfplu",ique 

No 287 PTT. - Par arrêté du Commissaire de la Ré­
publique au T0ll'O en date du: 

7 juin 1945. - Une cabine téléphonique reliée au 
bureau d'Atakpamé est ouverte au public à BHtta. 

Les taxes dès oommbnicatjons téléphoniques à per­
cevoir de ou pour Slitta sont celles. fixées par les arrê­
tés du 4 février 19~2 et 22 mai 1944. ' 

AR.R.ETE No 305 P. (lu 7 juin 1945. 

LE OOUVERNEUR l)ES COLONIE~, 

C'ROlX DE GUE~RE ~~ MÉDAILLE DE LA RésISTANCE, 


COMMISSAIRIO DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo. modifié par ,cèlul du 
-21} juillel 1937; 

Vu le règlement intérieur du 24 février 1944 concernant 
le ~rsonnel auxiliaire des cercles, bureaux et servic.es du 
terrttolre du Togo; 

_ARRETE: 

ARTIGLE PREMIER'. - Les tableaux annexes J et ([ 
du ,èglement intérieur du 24 février 1944 susvisé sont 
abrogés et remplacés par les nouveaux tableaux sui­
vants : 

ANNEXE l. 

PERSONNE~ BUROPEEN 

m!6DRlEÉ<;HELONS SALAIRES 
EVRÇ>PÉSNI"CE 

8-· échel~n 6.500 r.... 

7mo échelon 6,000 

6~oe échelon 5,500 

5"'· échelon 5,000 

4""œ échelon 4 500 

3m 

• échelon 4.100 

2"'1> échelon 3,;00 

1.... échelon 3.300 


http:servic.es


323 
-16 juin 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ANNÈXE n. # 

PERSONNEL INDIGÈNE 

, 

•ÉCHELLE 1­ ÉCHELLE Il. ÉCHELLE III1 ., ._. 
,~ 

.ÉCHELONS 
~"TB<;ORIE ­ CATÈGORIE CATEGORIE

SALAJJlES SALA.IRES SA~nŒ:!'i 
LOCALE LOCA.LE LOCALE4 · 

Frs.1 Frs. Fra.i 
1.95012·' échelon 2,3401.450· 
1.8201.35011" écheloù .2,080· · 

• 1.69010"'- échelon· 1.240 1.9S0· . 
1,5609m• écbelon 1.170 1.820 - 1.4301.11081!l" é~helon . , 1.690· · ,me échelon 1,3705- t •1.040 1.630 S-'S"' 
1,300ijm' échelon 980 1.560 
1.240· 910 I.S005'" échelon . 
1.1704mto échelon 1.430· · · 880 

3- échelon 850 1.110 1.370 
1.040820 1.3002""écbelon · '980 1.2401<.' éoh!,l"n .. · , 780 

...__.._~..._.. ......._.... 


ART. 2. ,- Le présent arrêté qui aura effet à compter 
du 1et novembre 1944, sera enregistré, publié et com­
muniqué partQut. où besoin sera,' 

Lomé, le 7 juin 1945. 

J.NaUTARv. 

C. F .. T. 
Perso~l1el auxiliaire 

ORDRE OENERAL No 4Portani modification au rè­
glemeni iniérie/u da persO!U!el auxiliaire emplov'J 
au R.éseau du Chemin de Fer du Togo.' ' 
L'Ordre Général nO -1 du 8 mars 1943, modifié par 

les ordres généraux no 2 du 12 avril 1944 et 300 
j octobre 1944, est modifié comme suit : . . 

- 1· - TITRE Il. 

Article 4. - TABLEAÙ N° 1 .N- ANNE". 

Tableau N' 1. 

Agents â solde jO\lrnatiire 

ECHELONS' -61 4 Il 7 

-
12 ,1317, ans et plus. 118.Echelle 1 

moins de 17 ans. 6 6,50 7 7,50 8 1 9~·1 
Taux des 1er, 2c et 3\1 zônes de Jla.rrêté no 315 du 17 juin 1944) suivantEchelle Il .' j 

aptitudes et maxÎmum fixé, par dit arrêté . 
. 

2 .....•...........~. 1 


, 
1 111 

Echelle III . 15 1716 18 -
Echelle IV . 18 20 221,9 24 

.26 28Echelle V . 20 22 24 30 32 34 . - 32 35fichelle VI . . . . 25 27 29 38 41 45• . 1-

8 
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2' - TITRE III. 
TABLEAUX ANNEXES 

Tableau annexe N" 1 


PERSONNEL E~ROPÉEN 


SALAIRES ~mOORIE EU8lII'ItiUECHELONS 

S· 
7" 
6' 
5' 
4' 
3' 
2' 

1" 

Tableau annexe N'.2 


PERSONNEL INDIGÈNE 
. - ­
_.....--- . 

EèHELONS 

12- échelon 
Il' 
10' 
9' 
8- ',­

7*·­
6' 
5' 
4' 
3' 
2' 
1"' . 1... 

Ces modifications 'sont applicables: 
. 1ô - à partir du, 1cr novembr,e 1944, pour le per­

sonne! auxiliaire européen et indigène à solde mel)_ 
suelle; 

20 - à partir du 1cr juin 1945, pour le per~onnel 
à solde journalière. 

Lomé, le 7. juin 1945. 
Le DirecteUr du. RésetJJJ lies CfwmillS de Fer, 

. J. P~UNET. 
ApPROUVÉ :. 

LoJné, le 7 juin 1945. 
LI; c:ommissaire de la, République,

J. NOUTARY. 

'!. 
« 

• 
" 
" 
" . 
« 

" 
" « 
« 

Ir. 1 
6.500 
6.000 
5.500 •5.000 i 
4.500 
4.100 \': 
3.700 
3.300 

1 

.. - .- _..~-_.... 
" 

ECHEL LE Ill.ECHELLE 1. : ECHELLE Il. 
--1-···--<­

CATI!­ ': CATÉ 
GORlti: SALAIRES: GORtESALAIRES 

laçale[ccale 

850 , 1.110 i 

820 1 1.040 !1
780 : 980 1 

: CAT~-
SALAIRES; GORI~ 

. i -locale: 

I~ 
fr_ 

2.340 

·2.080 

1.950 

1'.820 

1.1;90 

1.630 5' 
1.560 . 
1.500 
1.430 
1:370 
1.300 
1.240 1 

Commune-mixte de Lomé 

ARRETE NQ JI0F. da 7 ;uin 1945: 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE ":- MÉO'MLLE DE L.o\ RtSI5To\NCE, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du ù>mmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 por1antréduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 slur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 6 nov·embre 1929, portànl institution 
des communes-mixtes au Togo,", promulgué. par arrêté du 
9 décembre 1929; . 

Vu j'arrêté No 577 du 20 novemhre' 1932, déterminant ne 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis~ 

. tratif et financier des communes-mixtes au Togo, ensemble.,. 
tous' textes le modifiant ou le oomplétant; . . 

Vu l'arrêté, No 578 du 20 novembre 1932, cré.nt 1. com­
mune-mixte de Lomé, ensembJe tous textes .Ie modifiant ou le 
complétant; . 
. Vu le' prQCès-verbal des délibérations de la délégation spé» 

dale de la commune»mixte de, Lomé Cn. date du 12 mai 1945; 
I.e ConseiL d'administration entendu; 

\ 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. - Le.· compte administratif du 

. budget de la commune-mixte de Lomé, pour l'exercice 
1944 est arrêté comme suit: 

·en Reeette~ : Il Deux miHionssoixante quatre mille 
trois cent vingt-cinq francs vingt centimes (2.064.325,20) 

en Dépenses: à Deux millions mille trois cent vingt 
francs (2.001.320,~) laissant apparaître un excédent 
de Recettes de :. Soixante:tmis mille cinq francs vingt 
centimes' (63.005,20) quf sera repbrté . au' Budget suP-. 
plémentaire de l''exercice 1945. ". 

ART. 2. - Sont annulés les credits restant disponi­
bles aux divers chapitres à la 'clôture dé !"exercice 
1944 et dont le montant s"élève à: Cent cinquante 
six mille deux cent quatre-vingts francs (15lJ:280 fes.). 

ART, 3. - Le' présent arrêté sera ènregistré, commu- . 
niqué et publié partout -où besoin sera. 
- ..... .' Lomé, le 7 juin 194.5. 

J•. NOUTARY. __.c....:.._ 

No 311 F. - Pàr arrêté du Commissaire de la R.é-­
publiqué au Togo pris en oonseif d'administration le : 

7 juin 1945. - Est approu~é et arrêté le buagd 
supplémentaire de la commune· mixte de L-omé pO'Ur 
l'exercice 1945, en recettes et en dépenses, à la s.omme 
de :' soixante sept mille 'sept œnt soixante..trois francs 
soixante centimes (67.763,60) .. 

Aviallon 

ARRETE No 313 DOM. di; 7 ;uin 1945. 


LE aOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CROIX OE OUERRE .:::.. MéDAILLE" DE LA. REsiSTANCE, 

COMMlS$AI~E DE LA Ri;:PUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les' pouvoirs du Commissaire de la _République au Togo; 

fr. fra" 
1.4~O \ 1.950 .1.350 . 1.820 
1.240 1.690 
1.170 1.560 
1.110 1.430 

1.3701.040) S' 
1.300 

980 \ 910 ­ 1.240 
880 ' 1.170. 

. 


S, 
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.Vu le décret du ig septembre 1936 portant réduction des 
dépenses âdministratives du Togo,' modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu ·Ie décret du 16 avril 1924 fixant le rnP<1e de prtomul­
gation et de publication au Togo des textes réglementaires; 

Vu le décret du 13 maTS 1926 portant réorganisation du 
domaine et du régime des terres domaniales au. Togo; 

Vu les procès~verbau:\ en date des 2 décembre 1944 et 28 
avril 1945 de· Nt l'administrateur} commandant le cercle de 
Lomé; 

Le 'conseil d'administration entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est prononcée l'occupation 
pour travaux d'utilité publiqlUe, en vue de l'établisse. 
ment à Lomé d'IIne escale principale pour l'aviation, 
de deux bandes d'un terrain rural sis à Bè (subdivi. 
sion de Lomé), d'une superficie totale de 126 ha 87 
a 05 ca, telles qu'elles figurent au plan annexé au 

. présent arrêté. 

ART. 2. - En compensation de l'abandon de leurs 
droits sur ces terres, il est alloué aux occupants, ,une 
indemnité de deyx mille francs par hectare et ·de trois 
cents francs par case.. , 

.ART. 3. L'administrateur commandant le~ cercle 
d~ Lomé et le chef du service des trav,"\Il;K p!Ublics,_ . 

. sont chargés, chacun en ce qui le· ooncerne, de l'exé­
cution du présent a.rrêté qui sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945 
J. NOUTARY 

Journée. NaHonale. de. Cheminols 

Tombola 

No 315 APA. - Par arrêté du Çommissaire de la 
'\ Républiqué «LI Togo en date du: 

9 juin 1945. - Le tirag-e de la tombola qui devait 
av.oir lieu· à Lomé, le 15 juin 1945 au profit des œu· 
vres d'assistance aux Cheminots Victimes de la Ouer­

. re, est reporté à la date du 23 juin. 1945. 

P.raon,aet 

Congés de conva{escence - Permissions d'absence 

RECTlFlCATIF à l'Ilf';êté No 552jF. du 31 octobre 
1944 .fixant les modalités de cOllCesswn de (!ontl.és 
de,collvalescence· et de permission d'absence pouvanJ. 
être accorriés au personnel des cadres généraux, 
commUns supérieurs de l'A.O.F. et locaux européens 
en service /Ut Togo. 
ART. 7. - Alinéa 3 

Au lieu de: 
Si le fonctionnaire est accompagné de sà famille" 

cette indemnité sera majorée avec effet le cas échéant 
au 1" janvier 1944 d'un tiers pour la femme et 
d'un sixième pour chaque enfant ouvrant droit- aux 
charg;es de famille. Il continuera.à percev,oir les in­
demnités de charges de famille mais au talIx métro­
politain. 

Ure; 

Si le. fonctionnaire est acoompagné de sa famille 
ou rejoint celle-ci restée dans la métropole, cette in­
i;lemnité sera majorée avec effet le cas échéant au 
1er janvier 1944 d'un tiers pour la femme et d'Ill!! 
Sixième pour chaque enfant ouvrant droit aUx charges· 
de famille. Il continuera à perceyoir les indemnitês de 
charges de fal1Jille mais au tauK métropolitain., 

Le reste sans changement. . 

DDuancs 

ADDITIF aux arrêtés No 130 D. et 131 D. du 5 
màrs 1945 modifiant le tarif fiscal d'entrée, et cKemp­
tant de la taxe ·de statistique le charbon de· bois à 
l'importation. . 

J. O. T.ogo du 10 MatS 1945 - page 158 ~ 1re et 
2me colonnes - • 

Après; 
J. NOUTARY. 

Aiouter; . 
(Approbation ministérielle notif/fJe par T. O. Na 204 

DaujD! du 28 mai 1945 du.ffaut-CollttnÎSsaire). 

A••i,tancc sociale 

Secours à la, Commune de Condé-Folie 

ADDENDUM à l'ar,Né No 233 F. au 11 lIlai 1945 
poitant ouv~rture d'ulJc iubiiqiue lIouvelle et de 
crédit supptttnentaiie du lN.tdget loCal dit Togo ­
exercice 1945. . 
tL'artide 2 de l'arrêté No 233 F. du 11 mai 194"5 

est complété COmme suit; 
" Les sommes ainsi allouées à la dite commune au 

titre de secours fepont l'.objet d'un paiement par vi­
rement au compte courant ouvert à cet effet à là 
B.A.O. à Lomé, au nom de la Commune de Gondé 
F.olie sous le No 20749 »'. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT.COMMISSARIAT 

Affectation. 

N~ 1507 DsP. - Par décision du Gouverneur général 
de l'A.O.f. en date du; 

19 mai 1945. - Les .officiers du corps de santé 
col.onial dont les noms suivent, désignés pour continuer 
leurs services en A.O.f. (hors·cadres}, embarqués les 
26 et 29 avril 1945 et arrivés à Dakar le 11 mai. 1945, 
re~oivent les affectations suivantes: 

NOMS GRADES, COLONIES, 

M.M..... . 

ESCOLlVET Jean Médeein·Lieutell\\ut pottr compter du t9 urU 
de,s T. C. 19't$. Togo - En t1)m~ 

placement mlmérique du 
fl1 étleci n-G apitain 0 

UOUV 1ER. NlplltrlO
pour raison de !W.llœ. 
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L'entretien complet de ces officiers incombera à 
compter des dates d-dessus respectivement au budget 

. général de l'A.O.F. et au. budget. local du Togo. 

No 1595/4. - Par décision du Gouverneur général 
de l'A.O.F. en date du 26 mai 1945: 
<o ....... ~ ............ ~ •• 


M. Menzer Robert, inspecteur de police de 6' classe, 
en service au Dahomey, est mis à la disposition du 
Commissaire de la République au Togo, pour compter 
\lu jour de sa mise en route sur ~ territoire. 

N<> 1636/osr. - Par décision du Gouverneur géné­
rai de l'A.O.F. en date du 30' mai 1945:.­. . .. " . -' . . . .. . . . ., .. . .. . . .. .. 

M. l::eouiller André, pharmacien-lieutenant du ser­
vice de santé. des troupes coloniales, désigné pour 
servir hors-cadres en A.O.F., embarqué li Marseille 

'" 	le 15 mai 1945, arrivé li Dakar le 26 mai 1945, est 
mis li 1,\ disposition du Commissaire de la République 
~u TQgo pour compter d\! 15 mai 1945 date de son 
départ de Françe, en remplacement numérique du phar. 
"laden-capitaine Busson qui a reçu une autre affec­
tation. 

L'entretien complet de ces Qfficiers incombera li 
compter des dates ct.dessus, respectivement au budget . 

• de l'Institut Pasteur, au budget général de l'A.O.F: et 
. au budget local du Togo. . . 

AcrES DlJ POlJV01R LÇJCAL . 
.PERSONNEL aUROP~EN 

Affeelall.,... - Hommali.,... 

, Par décision no 213r. du : 
2 juin 1945. - L'article premier de la décision n~ 

4211p, du 1 octobre 1944 nommant M. Berli~ Michel, 
administrateur-adjoint de 3e classe des colonies, adjoint 
au chef du.bureau des affail:jCS éoonomiques, est 
rapporté. 

M, Berlie reste, à titre intérimaire, receveur de l'en­
regi'strement, des domaines et du timbre, conserva­
teur de la pmpriété foncière et curateur aux succes­
sions et biens vacants. 

~_..._-­
Par décision nO 274 P. du : 
2 juin 1945. - Le médecin·capitaine Duthil Jean, 

médecin-chef de la subdivision sanitaire de PaUmé, est 
affeclé à la subdivision sanitaire d'Atakpamé, en rem­
placement du médecin.capitai-ne Douvier, rapatrié sani· 
taire. 

M. Duthil assurera en outre, jusqu'à nouvel 'ordre, 
le service médical du cercle du centre. 

Par décision na 277 P. du : 
4 juin 1945. M. Lemoine Jacques, administra· 

teur de l'e classe des colonies, oommandant le cercle 
d~. Sokodé, est nommé provisoirement et cumulati­
vement avec ses fonctions actuelles, commandant du 
cercle de Mango, 'en remplacement de l'adminisfrateur 
de Ire classe des colonies Pic- Joseph, admis li la re­
traite. . . 

Témoign.ge oJJieiei d •••li.f.eU.... 

Par décision nO 275 r. du : 

2 juin 1945. - Un témoignage officiel 'de satis­
faclion est accordé au médecin. capitaine Duthil Jean, 
médecin-chef de la subdivision sanitaire de Palimé 
(cercle du centre) pour la façon dont il a organisé' sa 
subdivisi'on sanitaire et le dévouement dont il a fait 
preuve en toutes circonstances. . 

Agents auxiliairea 

Affectation 

Par 	décision n~ 279 P. du : 

4 jcin 1945. - L'aide-qaclylographe auxiliairie 
(échelle 1 échelon 9) Roland Rohert, de retour de 
congé, est mis à la dispositi-on du commandant des 
Forces de. police pour 'servir à J;.omé. . 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Maintien eu f.,nctlons 

Par arrêté n<i 270 P. du : 

29 mai 1945. - Les agents dont les noms suivent, 
alteint,s par la limite d'âge pour la retraite, sont main­
tenus en fonctions pour une nouvelle période d'un an : 

Kloutse Mensah Agbodo, mécanicien de 1r. classe ' 
des C.r.T.,à compter du 11 avril 1945; .. 


AdjîvonSévérin, commis d'administration -principal 

de 4' classe, à (]()mpter du 5 mai 1945; ./ 


Wilson Edouard, maltre..ouvrier de Ire classe des C. 

F.T., à compter du 25 août 1945. 

N amillatioD S 

Par arrêté nb 266 P. du: . 

26 mai 1945. - Sont nommés dans les cadres 10caux 
indigènes des travaux publics et des chemins de fer du 
Togo: 

Au grdde de maÎtres-oavriers de 7< classe de.s T.P. 
M. Dossah Philippe,. mécanicien-conducteur d'au· 

lomobik principal de 2' c1ass.e; 
M. Mathey Pi'érre, ouvrier de 2' classe des travaux 

publics. . 

Au grade de maitre-ouvrier de 7. classe des C.F.T. 
M. Emmanuel Martin, 'Ouvrier de 1" classe des 

C. 	F. T._ 

Rivocatioa 

Par arrêté no 276 P. du : 

31 mai 1945. - L'infirmier de 4. cl. Akakpoh Hubert, 
précédemment en service à Mango, est révoqué de ses 
fonctions, pour compter du 14 avril 1945, date li la­
quelle il .n'a pas rejQnt son poste à l'expiratiQn du 
congé do!)t il était titulaire. 

http:T�moign.ge
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Ageata auxUiairè. 

Prime de fin d'engagement. 
, 

Par décision 'ne 267 CFT. dû : 
2& mai 1945. - Est a:!louée à l'ex-chef d'équipe 

auxiliaire !:ians Ahokpé la somme de: Deux Mille 
Cent Quinze franc;s (2.115 frs.) à titre de prirrie de fin 
d'engagement calculée suivant C de l'article 1" .de 
l'arrêté général no 3559 du 7 octobre 1943 .. 

La dépense correspondante est imputable au budget 
des chemins de fer et du wharf du Togo chapitre 
1 bis - art. 2 - paragraphe 2. 

Agenla de l'0lleer 
Licenciement 

Par arrêté no 281 P. du : 
4 juin 1945. - Les agents de police stâgiaires 

Tokanou Emmanuel et Lawsoll c;yrille, en service au 
commissariat de police de Lomé, sont licenciés de 
leur emploi pour mauvaise manière habituelle de servir,' 

Le présent arrêté -aurà effet pour compter de la date 
de sa notification aux intéressés. . 

Forecs de poUce 

,i Par arrêté nO 262 SM. du : 
. 23 mai 1945. - Sont rengagés pour 1 an pour 

compter du 1« juin 1945 les gradés et milich;ns dont 
les nOms suivent: 

. Agondey, caporal, MIe M/741 BT, de la 'üompagnie 
des forces'de Police'; . . 

Agban. Tanan, caporal, MIe Mj742 BT, de la com­
pagnie des l'orees de Police, . 

Kondo, caporal, Mie M/750 BT, de la companie des 
Forces dé Police; , . 

li'Ûuntondji Adjoda, caporal, Mie M/898 AD, de la 
cQmpagnie des Forces de Police; , 

Doum Doné, milièien 1" classe, Mie Mj735, BT, de 
la .. compagnie des Forces de P'Ûlice; -

Kpatcha II, milicien 1" classe, Mie M/739 BT, de 
la compagnie des Forces de Police;'i 
- Sel<ro Mango, milicien 1" classe, Mie M/747 BT, 
de-la compagnie des Forces de Police; , GbilliQjéné, milicien 1" classe, MIe Mf754 B1', de

ii . la compagnie des Forces de Police; . ' 
, Faye GbandOOu, p!ilicien, 1" classe, Mie Mj 904 BT, 

,de la compagnie des f'Ûrces de Polilt...il Le stagiaire catégorie B. Soglo Pierre, JYlle M/1167, 
BD; de la comllagnie des Forces de Police, est licencié 
pour inapt.itude .professi'Ûnnelle et· rayé des contrôles 
actifs des Forces de Police du Territoire pour compter 
du J" juin ·1945." . '. ' 

La gratuité du transport lui estaccordée pour rèjoin­
dre ses voyers avec sa famille. ' ' 

Par arrêté no' 263 BM. du ; 
24 mai 1945. - S0.l11 licenciés et rayés des con­

trôles actifs des Forces de Police du territ'Ûire pour! ,j .,. • compter du 1" juin' 1945 : '. 
j , 

,, , 
,. 

Tiemoko Djara, garde de 2e classe, Mie 1338', du 
peloton de borné « pour mauvaise conduite habi-' 
tuelle ». 

Azim Kagnaya, garde 2' classe, MIe-l'547; du dépôt 
des gardes « pour inaptitude physique non .imputable 
au service ». 

Kouka l, garde de 2' classe, MIe 1293, du dépôt 
des gardes " pour inaptitude physique hon imputable, 
au service ')). . 

Proposé pour une pension de retraite dans les c'Ûn­
diti01!S fixées par l'arrêté n" 112 en date du 20 fé­
vrier 1937. _ 

Mano, garde de 1" élasse, Mie 1299, du pelot'Ûn de 
Lomé (subdiVision de Tsévié) « Pour inaptitude phy­
siqlle imputable au service ». ' 

Proposé pour .une gratification de réforme dans les 
conditions fixées par l'arrêté nO 112 en date du 20 

· février 1931. 
. La. gratuité du transjlort est accordée aux gardes 

licenciés ci-dessus p6tir rejoindre leurs foyers avec 
leur famille. . 

Par arrêté na 286 SM. du : 
7 juin 1945. - Sont nommés aux grades ci-après 

pour compter du 1" juin 1945 (prise de rang et droit 
à la s'Ûlde compris) : 

Sergent 
Karsa Takassi, caporal, Mie M/966 BT, de la Com­

pagnie des Forces de Police; 
. C'Ûlla Sabi, éaporal, MIe Mj907 BD, de la C'Ûmpa­

gnie des forces de Police. 
Caporal 

Gbadago Emmanuel, milicien 1" classe, Mie M/1061 
BT, de laOompagnie des I;orces de Police; , 

Cafechina Tangayou, milicien 1" classe, MIe MJ1048 
BT, de la Compagnie des Forcesde Police; 

· Magare K'Ümbati, ,milicien 1,8 classe, MIe M/976 
BT, de la Compagnie des Forces de P'Ûlice; 

Gnandé Kpandé, inilicien 1" classe, Mie Mj1l99 
. BT, de la Oompagnie des Forces de Police; 

Adanda Abalo, milicien Ir. classe, MIe M/936 BT, 
de la Oompagnie des Forces de Pillice; 

Akakpo Fi'Ûgbé, milicien 1" classe, MIe-:Mj991 BT, 
· de la Compagnie des Forces de Police. 

Amouzou Batabati, milicien 1" classe, MIe Mj926 
BT, de la Compagnie des Forces de Police; : 

Houéhanou Gaston, milicien 1" classe, MIe Mjl~42 ' 
AD, de la' Compagnie des Fo:ces de Pillice; . 

Towendo Michel; milicien 1" classe, MIe MfS")1 
AD,. de la Compagnie, des Forces de Police; , 

. d'Almeida Antoine, milicieo:t 1" classe; Mie M/l059 
AD, de la Comyagnie des Forces de ~olîce. 

DIVEBS 

Auoelalio... 

Par arrêté nQ 264 APA, du : . 
24' mai· 1945. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo 'Iaoonstitution d'une association dénom~é~ 
"Deka,,!'Ûwo » d'Ont le siège est fixé à Lomé, 
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Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qU'ils sont annexés au présent arrêté. ' 

-~~,-----

Par arrêté n" 277 APA. du : 

31 mai ,1945. - Est autorisée dans le territoire du 


T'Ogo la constitution d'une association dénommée. 
« Terpsichore » dont le siège est fixé à Lomé. 
. Sont approuvés les- statuts de cette association, tels . 
qU'ils sont annexés au présent arrêté. 

Par arrêté no 278 APA. du : 
31 mai 1945. - Est aut<lrisée dans le territoire du 

Togo la constitution d'une association dénommée 
,. RenaiSSance Cabraise de Lama-Kara'» éont le 
sii!ge est fixé à Lama-Kara. 

Sont approuvés les statuts. de cette association, tels 
qu'ils S{)nt annexés au présent arrêté. ' 

Bourse 

Par. décision n' 270 E. du: 
31 mai 1945. ~ Une bourse scolaire est accordée, 

à L'Qmpter du 1" mars 1945, dans les conditions fixées 
par' les arrêtés nn 479 du Il septembre 1939 et 89fE. 
du 17 février 1945 à l'orpheline Marie Reine Améyo, 
âgée de, 6 .ans, aU taux de 4 francs par jcmr, ' 

La Révérende Sœur Supérieure de l'Ecole Notre­
Dame des Apôtres de Lomé est habilitée à percev.oir 
la DOUrSe attribuée à la jeune Améyo. 

Commaademènt indi,in. 

Par déciSion No 263 APA. du:' 
25 mai 1945.- Est nommé à l'emploi de secrétaÎre 

du chef de canton de Pana (subdivisi'On de Dapango 
Cercle de Mango), le nommé Damétari Flindjo. 

Le secrétaire de canton Damétari Flindjo aura drQit 
au traitement mensuel de 300 francs. 

Par décision No 269 APA. du: 

29 mai 1945. - Est nommé à l'empl,oi de secrétaire 


du chef du canton du Litimé (Cercle du Centre - sub­
division d'Atakpamé), le notable Hermann EgMomassé. 

Le secrétaire du chef de canton du Litimé, Hermann 
EgblQmassé, aura. doit en cette qualité à la solde 
annuelle de 3.000 francs. 

La présente décision prendr&, effet pour compter 
. du 1er janvier 1945. 

CommissJons . 
- Ecole nationale 

. 

de. 
. 

la France d'outre-mer 

Par arrêté N.o 280 P. du : 
4 juin ,1946. - Les épreuves du concours prévu à 

l'article 6 du décret du 10 juillet 1920 pour l'admission 
aU stage de l'école nationale de la France d'outre-mer 
<les adjoints principaux et adjoints des services civils 
et des conlmis principaux des secrétariats généraux 

des colonies auront lieu à Lomé dans la salle de confé­
rences du commissariat de la République, les vendredi 
15 et samedi 16 juin 1945, de 7 heures à 12 heures. 

La commission prévue' à l'article 9 de l'arrêté du 
9 août 1930, est composée ainsÎ qu'il suit: 
M.M. 	 Gaudillot administrateu~ en chef des colonies, 

secrétaire général du Togo . .' Président· 
Barbero, administrateur de 2e classe 1 

des tolonies 11 
Aubanel, administrattur-adjoint de 3e 1.' embres 

classe des colonies 

Appels différés 

~ODIFlCATlF à la décision No 735/BM. dit 9 d,-écem­
bre 1943. 
La décision No 735/BM. du 9 décembre 1943, sus­

mentionnée, est modifiée de la façon suivante: 
M. Eychenne Raymond, président de la chambre de 

commerce, est nommé membre de la commission régio­
nale de contrôle des appels différés du Togo, en rem­
placement de M. Sjaut parti en congé. 

Le reste, sans changement. 

Enseignement 

DiPMme d'aptitz;de professionnelle 

No 1486/IP. - Par décision du Gouvenreur général 
de l'AD.r. en date du: . 

18 mai 1945. Sont déclarés définitivement admis 
à l'examen pour l''ÜbtenHon du diplôme d'aptitude 
professionnelle' les candidats dont les norilssuivent 
par ordre de mérite: 

. .. . 	. . . . 
15 • . . . . . 


. Ankrah. David, du Togo, mention assez-bien. 

-. . .. . . . . . . . .. . .. .. ..~ 	 ~ 

':rais funéraires 

Par décision No 266 l'. du: 
28 mai 1945. Est acO{)rdé à M. Fritz Lassey le 

remboursement d'une .somme de six cents francs (600 
frs.) à titre de frais funéraires et d'érection de tombe 
supportés à l'occasion du décès de SQn fils Reinbold 
Com.bévi Lassey, commis d'administrati'On principal 
de (je classe, survem.t à Lomé le 14 mars 1945. 

La dépense est imputable au budget local exercice 
1945 ~ chapitr. XVIl - article 2 - par-agraphe 1. 

Ordonnateur-délégué 

Par arrêté No 282 l'. du: . 
5 juin 1945. - Pendant l'absence de M. Sanson, 

administrateur des colonies, chef du bureau des fhian­
ces, est délégué provisoirement dans les ronctions 
d'ordonnateur-délégué du budget l'Ocal, l'A. Lauqllé 
Louis,adjoint principal hors classe des serviceS civils, 
adj-oint au chef du bureau des finances. 

Le présènt arrêté aura effet pour compter du 6 juin 
1945. . 
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Salltt 

Stage de perfectionnement 

No 1586!DSP.-C. - Par decisipn du Gouverneur 
général de l'A.O.P. en date du: 

25 mai 1945. - Sont déclarés admis au stage de 
perfectionnement pour l'accès "au prinéipalat: 

10 - Lès médecins afrif:ains,' 
w M.M. .• _ . 

12 - Clo"cuh Christian, (Togo). 
" . ,. . . . 	 . . 

• 	 Les 
~ 

intéress'és devront être, rendus à Dakar pour le 
10 juillet 1945. 

S.cour. 

Par décision No 268 P. du: 
29 mai 1945. - Un secours éventuel de Cinq mille 

huit cent soixante quinze francs (5.875 frs.) équivalant 
à trois mois d"e solde de présence du commis principal 
der2e classe des P.T.T. Péreira Eusèbe, décédé à Lomé 
(Togio) le 30 avril 1945, est accordé aux orphelins de 
ce fonctionnaire. 

Le, dit secours sera mandaté à M. Jacintho da 
Silva, tut!,ur des enfants du défurit. 

La dépense résultant du' paiement d'e ce secours est 
imputable' au budget local ~ chapitre VIII - article 
1er - paragraphe 2 - exerCice 1945. 

Pp décision No 216 APA. du : 
4 juin 1945., - Il est accordé un secours de vingt­

tmis mille cellt quatre-vingt seize francs (23.196 frs.), 
payable en une seule fois, au sieur Emmanùel Kpon. 
ton, commerçant, demeurant à Anécho, se décomposant 
comme suit: 

Prais d'entretien à l'hôpital et achat de médi· 
caments . ~ . / 13~196 frs. 

Dommages et intérêts . . 10.000 ­
La dépense est imputable au <;hapitre XVll,articIe 2, 

paragraphe 1, dépenses imprévues. 

." T.rr.lo do....al.1 

Par arrêté No 312 DOM. du; 
7juin 1945. -" Le J1()mmé Tsik"lonou Kouassi Gas­

ton, oommis d'administratj.on, demeurant à Bassari, 
est autorisé à occuper li ses risques et périls, une 
parcelle de terrain domanial situé à Bassari, route de 
Mango" d'une superficie de Vingt ares. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par I~ Cahier des charges d·annexé. 

Tribunlll colooial d'oppel 

Par arrêté No 306 APA. du: 
, 7 'juin 1945. - M. Berlie (Michel), administrateur·' 

adjoint" de 3e classe des oolonies, est nommé m~mbre 
suppléant du tribunal colonial d'appel de Lomé, en 
remplacement de M. Petit-Laurent. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Per.OhDcJ 

Soldes 

ARRETE No 1396 F. du 11 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


CHEVALIER. DE LA. LÉGION D'HONNI!Ul't, 

COMPAGNON DI!, LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver­

ncmen! général de l'A.Q.E et les actes qui l'on! modifi!i 
Vu le décret du 2 mars 1910 fixant le régime de la som. el 

dès indemnités du personnel colonial et les actes qui l'qn1
modifié; 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif li la solde et auit 
allocations accessoires des fonctionnaires, employés et .agents 
des, services coloniaux rétribués sur les budgets généraux, lo­
caux, spéciaux, et annexes de l'A.O.F" ensemble l'arrêté géné­
ral du 17 mai ,922 réglementant la solde "et les allocatiqns 
acce:SS()lres des fonctionnaires des -cadres communs) spéciaux 
et locaux et l'arrêté ~énêral nO 3551 F. du 7 octoOr" 1943 
fixant à partir du 1er mai 1943 les soldes de présence d.,. 
,cadres communs suyérieurs ainsi que les conditions d~attribu.. 
tion de Pindemnite de dépaysement au personnel d'origine
africaine; . . 

,La commission permanente du conseil de Gouvernement en.. 
tendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté nO 3551 

P. 	du 7 octobre' 1943 est complété comme suit: 
« A titre transitoire, les fonctionnaires qui, en ser. 

vice dans leur colonie d'origine, reçoivent cette indem­
nité continueront à en bénéficier jusqu'à pmchai,ne 
mutation dans une" autre colonie ». 

Ain. 2. - Les Gouverneurs des' colonies, le Gouver­
neur administrateur de la circonscription de Dakar et 
dépendances, le Directeur général des Finances et le 
Directeur des Chemins de fer et des transports »ont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution' 
tIu présent arrêté qui aura effet à partir du 1er mai 
1'943 et sera enregistré, publié et communiqué ,par­
tout où besoin sera. 

Dakar, le 11 mai 1945. 
P. COURNARIE. 

PARTIE ,NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIO!"S 

A vis de concours 
Caal'e commun .second~il'e des translf!l$s;ons 

Un concours pour l'admission des fonctionnaires des 
cadres ,loCaux des transmissions dans le ,cadre commun 

," secondajre des transmissions de i'A.O.P. aura lieu 
à Dakar et 'au chef·lieu de chacune des colQnies \lu 
Groupe et à Ouagadougou le 1er septembre 1945, dâns 
les conditions prévues par l'arrêté no 3286/1'. du 6 
décembre 1944 complété par l'arrêté no '14 J2 dn 
Il mai 1945 et suivant l'horaire ci-après: 

Epreuve prévue au § 0) de l'article 1er de l'anllexe il 
l'arrêté dn 6 décembre 1944: de 8 h. 30 à 11 h. 30. 
Epreuve prévue au § fJ) à, 14 h, 30. 

http:d'administratj.on
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le nombre de places mises au concours est fixé à 
cent. . 

la liste des candidats admis à subir les épreuves 
du conoours sera arrêtée le 1'" aoûl 1945. 

les demandes d'inscription devront· parvenir au 
Commissaire de la République (Bureau du Personnel) 
à. Lomé, le î5 juillet au plus lard. . 

Cadre commun secondaire des commis. des services 
admbtistralJïs 

Un OQlloours pour l'admission des fonctionnaires 
des cadres locaux des commis expéditionnaires et des 
interprètes dans le cadre commun secondaire des 
commis des sèrvices administratifs aura lieu à Dakar 
et au chef-lieu de chaoune des colonies du Gl'oupe el 
à Ouagadoull'ou, les 3 et 4 septembre 1945 dans les 
conditions prévues par l'arrêté No 1405 du 11 mai 
1945 oomplétant l'arrêté No 3274J/p. du.6 décembre 
1944, et suivant l'horaire ci-après: 

I,e épreuve (Composition fnÎnçaise): le 3 septem­
bre de S·h. 30 à 11.h. 30. . 

2e épreuve (Problèmes) : le 3 septembre de 14 h. 30 
à 17 h. 30. . . 

3e épreuve (Organisation administrative de l'A.O.f.): 
le 4 septembre de 8 h. 30 il 11 h. 30. . 

4< épreuve (Géographie): le 4 septembre de 15 h. 
à 17 heures. . . 

le nombre d~ places mises au concours. est fixé à 
. cinquante. . 

La ·liste des candidats admis à subir .les épreuves 
du concours sera arrêtée le 1ee aoû! 1945. 

Les demandes d'inscription devront parvenir aU Com­
missaire de la République (Bure"u du Personnel) à 
Loiné, le 15 juillet au plus tard. 

Cadre comlnun secondaire des. Ouvriers d~imprimerie 

Un concours pour l'admission des agents des cadres 
locaux des ouvriers d'imprimerie dans le cadre commun 
secondaire des oùvriers d'imprimerie de l'A.O.l". aura 
lieu à Dakar et au chef-lieu de chacune des cotonies 
du Groupe, les 12, 13- et 14 septembre 194'5, dans les 
conditions préviues par l'arrêté No 1409 du Il mai 
1945 èomplétant l'arrrêté No 3283/p. du (j décembre 
1944, et suivant l'horaire ci-après: 

Composition française: le 12 septembre de 8 h. à 
11 h, 

Problèmes d'arithmétique: le 12 septembre de 14 h. 
(JO à 17 h. 30. . . • 

Epreuves pratiques: les 13 et-lA septembre à partir 
de 7 h. 30. . 

Le nombre de places mises au concours est fixé à 
dOuze. ;'. 

la. liste des candidats admis à subir les épreuves 
du concours sera arrêté le 1er aôût 1945. _. . 

Les demandes d'inscriptIDn devront parvenir au Com­
missaire .de la République (Bureau du Personnel) à 
lomé, le 15 juillet au plus tard. 

Cadre comlnun secondaire des commis 
de J'h"nregislremeut 

L'examen prévu à l'article 5 de l'arrêté 1]0 3279/p. 
du fi décembre. 1944 pour l'inoorporaHon dans le 
Cadre CCimmun secondaire. des commis de l'Enregis-' 
trement des agents en service dans 'Un bureau 'de l'En­
registrement ·ou dans une oonservation foncière 'Ou 
d'hypothèque, aura lieu à Dakar et au chef-lieu de 
chacune des oo100n'ies du Groupe, le. 15 septembre 
1945, suivant l'horaire ci-après:· .. 

1re épreuve (Composition française): de 7 h. 30 il li 
9 h. 30. .. 

.2e épreuve (Arithmétique au Système métrique) t 
de 10 h. à 12 h. 

3e épreuve: de 15 h. à 17 h.. 

. La liste des candidats admis à subir les épreuves 

de cet examen sera arrêtée le 1er ao(\! 1945. 


Les del!landes d'inscription deV110nt parvenir au Oom­
missaire de la RépUblique (Bureau du Personnel) à' 
Lomé, le 15 juillet au plus tard. . 

Cadre commun seco.!ldaire des aidesMmltéorologlstes 

. Un concours pour l'admisskln dans le cadre commun 

seoondaire des aides-météorologistes de l'A.O.f. aura 

lieu à Dakar et· au chef-lieu de chacune des coloniieJSi 

du Groupe et à Ouagadoug,o\J, les 10· et 11 septembre 

1945, dans les conditions prévues par l'arrêté NQ 3285!p. 

du fi décembre 1944., compfété par l'arrêté No 1408 

du 11 mai 1945 et suivant l'horaire ci-après: 

CQmposition française: le 10 sept. de 7 h. 30 à 9 h. 30. 
Composition de géographie: 'le 10 sept. de 10 h. à 

12 heures... . 
CompOsition d'arithmétique: le 10 sept. de 14 h, 30 à 

17 h,' 30. . 
. Composition de météorologie: le 11 sept. de 7 h. 30 

à 11 h • .30 
Le nombre de places mises au conoours est fixé à 

dix. : 

La liste des carldidats admis à subir lès épreuveS 


du concours Sera arrê:ée le 1er août 1945. ' 

les demandes d'inscription devr,ont parvenir au Com­


missaire de· la République·. (Burea'U du Personnel) à 

Lomé, le 15 juille~au plus tard. 


Cadre commun secondaire des travaux Publics et 
des Milles 

Un concours pour l'admission des agents des cadres 
locaux des Travaux Publics dans le cadre commun se­
condaire des Travaux Publics et des Mines aura lieu' 
Ir Dakar et au chef·lieu de chacune des colonies du 
Graupe et à Quagad<Jugou, les 5, fi et 7 septembre 
1945, aans les conditions prévues par l'arrêté No 
3287/p. du 6 décembre 1944 modifié par l'arrêté nO 
1410 du 11 mai 1945, et suivant l'horaire ci-après: 
Dictée: le 5 septembre de 8 h". à 9 h. 

, Rapport: . le 5 septembre. de 9 h. 30 à 11 h. 30. 
Epreuves pratiques :'c 6 septeml1re à partir de 7 h. 30. 
Epreuve théorique: le 7 septembre de 8 h. à Il h. 

Le nombre de places mises au concoure eslfîxé à dix. 

la liste des candidats admis à subir . les épreuves 


du oonooùrs sera arrêtée le 1er août 1945. 
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Les demandes d'inscription devront parvenit' au Com­
missaire de la République (Bureaù du Personnel) à 
Lomé, le 15 juillet au plus tard. . 

Ecole, lIati~nale forestière 

Un concours pour l'admission à l'école nationale 
forestière aura lieu les 23, 24 et 25 juillet 1945. , 

Les demandes de candidature devront être déposées 
le 1er juillet 1945 au plus tard. 

, : ~ Pour tout renseignement, s'adresser aU Bureau du1Personnel. 

DOMAINESt 
Av,is de demande d'immatriculation 

au /ivre foncier du fe.rr/foire du Togo 

Tout~s personnes Interessée. sont admise. à former -op­
position il - la pre.ante Immatriculation. è. m'aifts du 
'çonsarvateur soussigné, dans le délai de trois mois, il 
çompter de l'affIchage du présent avis. "Lit aura Heu Inces.. 
s.~ment-en l'audltoire du trl!!unal civil de Lomé, 

Suivant. réquiSition, nO 1298, déposée le vingt trois 
Mai 1945 les dames Assiata Saka Aguiar, Mamouna 
Saka Aguiar et le sieur Michael Saka Aguiar profes­
sion de revendeuses et tailleur, demeurant à Ag\:mé et 
Lomé et domiçilies à Agoué et Lomé, agissant 
en lems noms personnels comme co-propriétaires 
par indivis, majeurs non interdits, jouissant de 
leurs droits ·civils selon leur statut personnel indigène, 
et optant pour la législation française ont demarfdé 
l'Immatriculation au Livre foncier du Territoire du· 
Tog.o, d'un immeuble urbain, liâti, consistant en un 
terrain ayant ~Ia forme d'un quadrilatère irrégulier, 
sur lequel se trouvent édifiées une construction en bri­
ques, couverte de tôles ondulées, à simple rez-de.,· 

. chaussée, .à usage d'habitation, et deilx petites cons­
• tlUdions 	à usage. de oommuns, également en briques 

rouvertes de tôles ondulées d'une contenance totale d~ 
deux ares trente· six centiares situé à Lomé, Cercle de 
Lofllé et borné à l'est par la rue Thiers, au Nord par 
G. M. Gunn, à l'Ouest par Thimoty Anthony, au Sud 
par A. Jobnson. 

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient 
et n'est" à leur connaissance, grevé d'aucuns droits 
(lU charges réels, actuels ou éventuels. . . 

Suivant réquisition, ·n<> 12'99, déposée le vingt neuf 
Mai 1945 le sieur Quashie· Frédéric AgbeV'am 
profession de propriétaire-planteur, demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant en son nom pe,sonnel comme 
propriétaire, majeur, non interdit, jouissant de ses. 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
(lptant pour la législation française·a demandé l'imma­
trioulation au Livre foncier du ·Terriloire du Togo . 
al'u,n immeuble urbain, bâti, consistant en un terrai~ 

~ 	 ayant la forme d'un trapèze ·portant une petite oons­
1ruction en brique ·de ciment couverte en tôles on­
dulées, d'une contenance totale d'environ Trois ares· 
Quarante centiares situé à Lomé, quartier No 6, Cer­

. de de Lomé ·et borné au nord par T. 277· du Tetri­
·1'oil'e au Togo à Andréas Hihew,odo Agamah, à l'est 
par terr~in à Léo Bakar, au su\! par la rue de Gross 
Bê, à ·l'ouest par T. 19 (je Dom", à Boniface M. Apaloo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou char­
ges réels, actuels ou éventuels autres' que ceux ci.après 
détaillés, savoir: . 

Déclaration de vente en date à Lomé du 1" mai 
1945, dflm~nt certifiée et légali.~ée, consentie au sieur 
Marcel Koffi· Aubenas, de son vivant Commis des 
Postes et Télégraphes demeurant à Lomé, y décédé 
le lor Novembre 1932 et qu'il a laissé ses cinq en­
fants comme héritiers aptes à recueillir l'universalité 
de Sa succession. •. 

Suivant réquisition, n" 1300, déposée le deux Juin 
1945 le. sieur de Souza, Félicio Marcellin· pro­
feSSion de planteur, demeurant et domicilié 11 Lomé 
a~issant . en son nom persennel COmme pro]l<rié: 
taire, majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et <Jptant pOlir 
la législation française, a demandé l'imm·atâculation 
au Livre foncier du. Territoire du Togo, d'un immooo . 

ble mral, non bâti, consistant èn un terrain en forme 
. de polygone irrégulier sur lequel se trOllvejft quel­
ques culrures vivrières et cocotiers d'une contenance 
totale de Dix hectares, trente e~ un ares et sept centi­
ares situé à Abobovi, Cercle de Lomé et borné à 
l'est par le lac Togo; au sud par le Titre foncier N" 
481 du Territoire du Togo à John Cemlavi· Adotevi 
à l'ouest par Avussey et Djidonou Zanou, et au nord 
par David Dorte Dueggah. • 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
"n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns' droits ou. 
charges réels, actuels 00 éventuels. ; 

Suivant réquisition, nO 1301, déposée le cinq Juin 
1945 la dame Comforte Akuesson Agondjé profession 
de. commerçante, demeurant et domiciliee à Lomé, 
ag:lssant .en son n?m t:eroonnel comme· proprié­
taIre, majeure, non mterdlle, jouissant de ses droits 
civils sel{)n son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française a demandé l'immatricula­
tion au Livre ro:.ncier du~ Territoire du Togo, d'un im­
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme. de quadrilatère irrégulier d'une contenance 
t(ltale de deux ares neuf centiares situé â Anécho 
quartier Dégbénou, Cercle d'Anécho et borné à l'est 
par terrain li la Mission Catholique, au sud par une 
rue .allant vers Badji, à l'ouest par terrain à Agbessi 
Adse, et au nora par terrain il Agbessi Adse. 

Elle déclare que ledit iJ,nmeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance,. grevé d'aucuns droits au 
charges .réels, actuels ou évenruels, . 

Le Conserva/eUT de la propriété foncière p. 1.• 
Bf'~Llf. 

NécrOlogie 

·Le Gouverneur des oolonies, Commissaire" de la 
~épublique au Togo a le regret de faire part du dé­
ces de M. Gnagblodjo Kéko, premier .maltre cano­
tier du cadre local des chemins de fer du Togo, sur­
'.'enu il Lomé, le 15 avril 1945. 
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BANQUE DE L'AFRJQÙE OCC1DENTALE 

- ' . '" . 

. 1 

ACTJF 
Caisses, C. N.E. P. & Correspondants Français 
Garantie 'de la Circulation 
Disponibilités à. l'Etranger 
Portefeuîlle . . 
Participations Financières 
Avances sans intérêt aux Colonies 
Avances contractuelles ~ux Colonies 
'Comptes-counints' & Débiteurs divers 
Immeubles 
Comptes d'ordre & divers 

Frs. 

PASSJF 
'Capital 

Fonds de piévoyancestatutaire 

Réserve statutaire 


Réserves 
 Réserve supplément;itire ' 
Réserve' èxtraordinaire, propriété des Action­

\' naires et porteurs de Parts Bénéficiaires 
IPrclvision pour remboursement de billets de banque aâirés 
Billets au porteùr en circulation 

Effets à payer . 

Comptes-eourants & Créditeurs divers 

Trésoriers-Payeurs Coloniaux (leurs comptes-courants) 

Dividendes à payer ~ 

Clients & correspondants (leurs comptes d'encaissement) 


'Effets en nantissement 

Comptes d'ordre &. Divers 

. Réescompte du portefèuille 
- Profits & Pertes Bénéfices du semestre . 

Frs. : 

1.229.419.583,95 
1.540.213.060,57 

26.629.423,95 
4.272.483.891,84 . 

8.800.243,76 
10.000.000,­
49.649.939,89 

748.909.685,96 
17.210.662,81 
17.395.391,10 

7.920.711.883,83 

50.000.000,­
17:500;000,­.. 

4.&21.664,11 • 
9.643.328,32 

12.337.240,94 
~5.ooo.000,-

5.139.639.225,­
44.157.806,20 

2.302.720.118,75 
46.400.890,85 ' 
4.800.417,97. 

53.144A38,99 
20.277.972,84 
53.965.295,~3. 

101.907.298,90 ' 
4.396.185,73 

7.920.711.883,83 


